
nIINIS'l'ERE D c; 'l'RAV A.IL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

CONGES PAYES 

2 octobre 1937. - Arrêté royal étendant la loi du 8 juillet 
1936, concernant les congés annuels payés, aux entre
prises et établissements occupant de 5 à 9 personnes. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à. venir, Salut, 

V u la loi d u 8 juillet, 1936, concernan t les congés auJrnels 
payés, et, notamment. les deux derniers alinéas de l'article 
prem icr de cette loi, ainsi conçus : , 

« Sont exceptés, les entrepd ses et les établissements où 
ne son t occupés que les membres de l a famille sous l'au torité 
soi t d u père ou de la mère, soi t du tuteu r, de même que 
les entreprises et les établ issemen ts occupant moins de dix 
p ersonnes. 

» Tou tefois, les dispositions de la loi pounont être éten
d ues, par ar r ête royal, aux entreprises et établissements 
occupant au moins cinq personnes »; 

Considérant que les régimes spéciau x <le wngés payés 
établis conform ément à ! 'article 4 de la loi précitée, en vertu 
des aeeords interYenus en comm issions pari taires, assurent 
déjà l 'extcnsion de ! 'obligat ion légale des congés l>ayés à 
un · grand nombre de petites entreprises; 

Considérant que ! 'expér ience démontre l 'utili té de géné
l'aliser l 'applicat.ion de la loi en ::!anse et qu 'il y a lieu, dès 
lors, de faire usage de la faculté prévue par le dernier a linéa 
de l 'ar ticle premier de la loi du 8 ,juillet 1936, qui donne 
an Roi Je pouvoir d 'étendre les disposit ions de cct t <' loi 
aux enti·eprises et an x rtablisseme1Jf"s ocrupant de 5 il ~) pcl'-

so11 11 cs; 
S ur la proposition de Not l'e 1VI inist t·e du 'l' ra ,·ni l et de l a 

P r rvoyânco sociale) ' 
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Nous a vons arrêt é et arrêtons : 

Article prenuè r San , . . 
arrêtés r ovau..'i: 't. J 1-:-- s prcJud1cc à l 'application des 

· e a ) issant des r ~.,.· , · d p a,·és co 1' . , c.,1mcs spcciaux e concrés 
J ' n o1 mement a ux a c d . . . o 

diverses industries . . c ~r. paritaires mtervenus dans 

1936 
' les d1sposlt1ons de la loi du 8 juillet 

, concernan t les cuno•~ , 
aux CJ1treprises et a . , o "S . annuels payes, son t étendues 
mier de cet t l . ux ctablissemen ts visés à l 'article p re

e 01 et occupant de 5 à 9 per sonn es. 

Art. 2 - Notre :.&1 · sociale cs.·t 1 , d m1stre du Travail et de la P révoyance 
c iar o-e e l ' , . . 

0 exccut10n du p1·éscnt arrêté. 

D onné à Bruxelles J ' e 2 octobr e 1937. 

LEOPOLD. 

P ar le Roi : 

Le Ministre du T ravaü et de la Prévoyance sociale, 

A. DELATTRE. 
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SECURITE ET SANTE DES OUVRIERS 

25 novembre ·1937, - Loi modifiant la loi du 2 juillet 1899 
concernant la sécurité et la santé des ouvriers occupés 
dans tes entreprises industrielles et commerciales. 

LE OPOLD III, Roi <les Belges, 

A tous, p résents et à ven ir, Salut . 

Les Chambres ont adopté et 7ous sanction nons ce qui snit : 
Ar ticle p r emier - Le pr emier alinéa de l ' ar t icle p remier 

de la loi du 2 juillet 1899, concernant la sécurité et la santé 
des ouvriers occu prs dans les entrep r ises ind1istrielles et 
c·ommerciales est remplacé par le texte suivant : 

« Le gouYerncmcnt est autorisé à p rescr ir e les mesures 
propres à assurer la salubr ité des atel iers et du trava il 
et la sécur ité ainsi que la santé d u pei·soru1e occupé dans les 
en treprises ind ustr ielles et commerciales, ainsi que dans tous 
les ser vices et établ issements publics ou d'utilité publique, 
m ème lorsqu 'ils ne sont pas classés com me danger eux, insalu
bres ou incom modes ; le tout sans préj udice des lois cL reg1e-
111onts en Yigueur rc)ati fs aux mines, minières et ra LTièr es 
sou t er ra ines, auxquels il n ' est en l'ien d'érogé pae la pr rsente 
loi. Ces mesures peuven t être imposées tant au.-..;: ouvriers et 
t>lllployés s ' il y a lieu qu 'atLx patrons, chefs d'entreprises ou 
~érants et directeurs d'établissements publi rs 0 11 cl ' util ité pu
blique ains i que, l~ cas échéant, a ux tiers qui se tr011Yer aient 

dans les d its établissements. » 
Art. 2. - L'aJin(•a 2 du même aeticle p remier est supprimé . 

.Art 3. _ L 'al't iclc 2· est remplacé par le texte ci-après : 
« Sauf en cc qui concem c les ent l'cpr ises qui , in<lépenc.lam

ml'n t de la pr6sente loi, son t soumises à un régime <l'nutor isa-
1 ion ou de drclara.t ion pr éa Jable, le gouvel'l1emcnt ne peut 
exercer les p ouvoi rs détcrm inés à l 'al'ticle ]1l'écéclcn t que p ar 
voie d 'ar r êtés générau x ot après avoir pris l 'avis de· l 'un ou 

de plusiems des collèges ci-après : 
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» 1° Des conseils de prud'hommes dont la. constùtation eu 
égard à leur compétence spécialisée serait éventuellement .jugée 
utile; 

» 2° Des députations permanentes des conseils provinciaux; 
» 3° De l 'Acadrmie royale de médecine, du Conseil supé

rieur d '11ygiène publique, du, Conseil supérieur du travail ou 
du Conseil de la protection du travail. 

» Ce ou ces collèges transmettront leur avis dans les deux 
mois de la demande qui leur en sera faite, à défaut de quoi il 
sera passé outre. » 

Art. 4. - La partie finale du deuxième alinéa de 1 '&rt.icle 3 
de la dite loi, depuis ies mots « sans préjudice ... » est suppri
mée. 

Art. 5. - Les dispositions de la pr~sente loi seront coor
données par arrêté royal avec celles de la loi du 2 juillet 1899 
qui demeurent en vigueur. 

Promu1g110ns la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue 
du sceau de l 'Etat et publiée par le Moniteur. 

Donné à Bruxelles, le 25 novembre 1937. 

Par le Roi 

Le Ministre du Travail et de la Prévoyance sociale~ 
A. DELATTRE. 

Le Ministre de la Santé publique, 

A. WAUTERS. 

Vu et scellé du sceau de l 'E tat: 

Le Ministre de la J ustice, 
Ch. DU BUS DE w ARNAFFE. 
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,..3 d · b 1937 Arrêté royal coordonnant le texte des 
,6 ecem re . - . 

lois du 2 juillet 1899 et du 25 novembre 1937, ooncer-
nant la santé et la sécurité du perso~nel occupé dans les 
entreprises industrielles et commerciales. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à Ycnir, Salut. 

Vu l 'a rticle 5 de la loi du 25 novembr~ 1937
1
, m?djf~ta~ltdla 

· d 2 · ·11 t 1899 conce rnant la sante et a secur1 e es 101 U JUI e • ' . 
· c's dans les entrc1Jriscs industrielles et commer-Ott \T1ers occup 

ciales, ainsi conçu : , 
« Les dispositions de la pl'ésente loi seront coordon~1ees par 

arrêté royal aYec celles de ln loi du 2 juillet 1899 qm demeu

rei1t en vigueur », 
1 

• de 11.~oti·e Ministre du Travaù et de la Sul' la proposition 1~ 

Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons 

Article premier. - Les dispositions de la loi du 25 novembr~ 
1937 susvisée, sont , coordonnées ci-après avec celles de la 101 
du 2· juïllet 1899, qt'ti demeurent en vigueur. . 

Le texte des dispositions coordonnées formant la , «101 con
cernant la sécurité et la santé du p~rsonnel occupe dans les 
entreprises inclus! ri elles et commerciales », ser a inséré au 

1l1onitettr. 
Art. 2. _ Notre l\iinistre dn Trav,ail et de_ ~a Prévoyanc~ 
· 1 t charae' de l 'exécution du present arrete. soCia e es ., 

Donné à Bruxelles, le 23 décembre 1937. 

LEOPOLD. 
:Par le Roi : 

Le Ministre du Travail et de la Prévoyance sociale, 

A. DELA'l'RRE. 

_ ......... :1i" ......... ----------------, 
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Loi concernant la sécur.ité et la santé du1 personnel 
occupé dans les entreprises industrielles et commerciales. 

Article p remier. - Le gouvel'nement est autorisé à prescrire 
les mesures propres à assurer la salubrité des ateliers et du 
tJ'avail et la sécurité ainsi que la san w du personne occu pé 
d~ns les entreprises industrielles et commerciales, ainsi que 
dans tous l es :services et établissements publics ou d'utilité pu
bl iquc, même lorsqu'ils ne sont pas classés comme dan(J'ereux " , 
insalubres ou incommodes; le tout, sans préjudice des lois et 
l'èglements en Yigucur r elatifs atL"< mines, minières et carrières 
souterraines au.\':quels il n 'est en r ien dérogé par la présente 
loi. Ces mesures peuvent être imposées, ·tant aux ouvriers et 
employés, s 'il .ra lieu, qu'aux patrons, chefs d'entreprises ou 
gérants ci dir ecteurs d 'tétablissements publics ou d 'utilité pu
blique a insi que, le cas échéant. aux tiers qui se trouveraient 
dans les dits établissements. 

~ont except.rrs, les. entreprises où le patron ne travaille 
qu ·avec· des memlneR de la famille habitant chez lui, ou avec 
des domestiques ou gens de la maison. 

_\ rt. 2 - Sauf en ce qui conce 1·n~ les entrepr ises qu-i , indé
prndamment de la présente loi, sont soumises . à u 11 r égime 
ù 'aufoi·isution '>l1. de déclal'ation pr éalable, le gouvernement 
JJ C prut exe rcer les pournirs déterminés à l 'article précéden t 
(!Ue par vo ie <l 'arr~tés généranx et après avoir pris l ' avis de 
l \111 ou de p lusieurs des collèges ci-après : ' 

ln Des c>onscils de prud'hommes, ,d,ont la consultation. eu 
(·~a 1·tl à leur corn pétencc spécialisée:, serait éventuell emen t 
jHgfr ntile. 

2° Des députations permanen tes Lles con seils provinciaux. 

a· Dr L\c·a<ll>mil' rnyal.e Llr m ~dee i nc, ou cunsci l supérieur 
c1 'hygit'lll' ,, ubl i que, d u eonsci 1 supérieur d u L1·a \' èl il nu du 
r·onsei l tle la protertion d u trava il. 

f 

! 
T 
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Ce ou ces collèges transmettront leur avis Jans les deux 
mois de la demande qui leu r en sern faite. à défaut de quoi 
il sera passé outre. 

Art. 3. - Les Llélégués du gouvem ement pour la ~urveil
lance de l'exécution de la prGsente loi, ont la libre entrée dans 
les locaux affectés à l 'entrepr ise. 

La c>onstatation et la eéprcssion des infraction;; auront lieu 
conformément à la loi du 5 mai 1888, r elative à l ' inspection 
drs établ issements dangereux, . insalubres vn incommodes. 
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ETABLISSEMENTS CLASSES 

16 novembre 1937. - Arrêté royal. - Etablissements 
classés comme dangereux, insalubres ou incommodes. - . 
Caz butane et propane liquéfiés (dépôts de) . - Adjonc
tion de rubrique. ' 

TJE OP OLD III, Roi de~ Belges, 

A tous, présents et à Yen ir, Salut. 

Re\'U clans 1a nomenclature unncxée à l ';;rrèté r oyal du 
15 octobre 1933, po1·tant classifica tion des établisscme1lts dan
gereux, in~aluhres uu incommodes, la rub rique suivan te : 

Désignation des indus-
tries, dépôts, etc. , Classe . 
dangereux, insalu-
bres ou incommo:les . 

Gaz com pri mé , liquéfi é 
ou main tenu dissous 
it u ne pression Sll pé
rieure à l ki logramme 
par cen timètre carré 
(Dépôt de 10 réci
pients ou p lus de) . 

Indication 
Je la nature 

de leurs 
inconven ients. 

Dunger d 'explosion. 

Sen ·ice à consulter 
à l'occasio n de 
l' instruction d es 
deman des d'auto
r isatio n . 

Vu l 'avis dn 1=,crvice tech1ùque pout· la p rotection du t ra
vail char gé de Ja surveillance des 0tablissements clasgés commr. 
danger eux, insalubres ou incommodes; 

Considéran t que l 'expér ience a démontr é l 'oppurtunité de 
motli f ier le classement des dépôts de gaz butanes et p r opane 
liquéfiés à l 'effet de diminuer ] ' im portan ce des formaütés 
cl 'autor isation et Jes frais qui en r ésult ent, tout c.>n nssurant 
une SUJTcill an ce p lus effective de ces dépôts par la substitu
tion au clussement basé su t' le nombre de récipients. d 'un 
mode de classement ayant ·éga.ed au 11omb1·e de kilogrammes 
de gaz emmagasinés; 
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Vu l 'an·êté royal ùu 10 aoû t 1933 concernant la police des 
Nablissements classés comme dangereux, insalubres ou inc:.>m
modes ; 

S ur la p roposit ion <lr, Notn i Ministre -:ln Travail et de la 
Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

.A.r ticle premier. - ·· La rubrique suivante est a;joutée à la 
liste ann exée à l 'arrêté royal du 15 octob1·c 1933 portant d as
sificat ion des établissements dangereu.....::, insalubres on incom-

· modes : 

Désignation des indus
tries, dépôts, etc . , 
dangereux, insalu
bres ou incom.modes. 

Gaz butanes et propanes 
liquéfiés (dépôt d e) 
contenant : 
a ) de 100 à 600 kg. de 

gaz. 
b) plus de 600 kg. fde 

gaz. 

Ind ication 
Classe . de ln nature 

2 

- d e leu rs 
inconvénients . 

Danger d' incendie 
et d'explosion. 

Ser vice à consulter 
à l'occasion de 
l'inst ruction des 
demandes d'auto
r isation . 

Art. 2. - Notr e :Ministr e du Travail et de la Prévoyance 
sociale est chargé de l 'exiécution clu pr ésent arrêt é. 

Donné à Bruxelles, le 26 novembre 1937. 

P ar le Roi : 

Le "Ministr e du Trasail et de la Prévoyance sociale, 

A. DELA 'l'TRE. 
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DUREE DU TRAVAIL 

Arrêté royal pris en application de la loi du 9 j uillet 1936 et 
réduisant à quarante-eiinq heures par semaine la durée 
du travail des ouvriers occupés aux travaux souterrains 
dans les exploitations de terre plastique. 

RAPPORT AU ROI 

SI RE, 
Aux termes de la loi du 9 juillet 1936, le Roi -peut r éduire 

la durée <lu travail dans les industr il'S ou sect ions d 'industr ies 
où le tra vail s'effectu.e dans des conditions insalubres, d ange
reuses ou pénibles. 

Le t ea va il dans les flrn.ntiers souter rains de$ eÀ-ploitations 
de terre plastique présente, en ce qui concer ne ces caractères, 
et malgré les mesures imposées par une r églementa tion récen
te, en vue d ·accroître la séc1ui1lé des ouveiers de ces chan tiers 
et la salubrité du milieu où ils sont occupés, certaines analo
gies avec le travail à l 'intér ieur des mines de houille, dans 
lesquelles la durée du tr avail est actuellement limit ée à qua
r ante-cinq heures par semaine et à sept heures trente par
jour. 

Les organisations ouvr ières intéressées demandent qu 'une 
réduction semblable de la duree du travail soit appliquée clans 
les chantiers souterrains des exploita t ions de terl'e plast ique. 

La Commission paritaire des exploitations ëfo terre plasti
que de la r égion d'Andenne a émis l ' avis que l 'application 
de cette mesur e peut être retardée jusqu'au 1°' janvier 1938, 
et n 'a. pas marqué de pr éférence pour nne moaalité déter 
minée de la r éduction de la durée hebdomadaire du travail 

Elle a estim~ au surplus que, en cas de nécessité, d es déro
gations au r égime nouveau pourraient être accor dées, i::ur avis 
qu 'ellc émettrait . 

L 'arrêté que nous soumettons à Votre signature a été l'é
digé en tenant compte des considérations ci-dessus. 

(Suivent les signatures de "tous les min"istres.) 

l 
l 
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23 décembre 1937 . - Arrêté royal pris en applic-ation de la 
loi du 9 juillet 1936 et réduisant à quarante-cinq heures 
pa1· semaine la durée du travail des ouvriers occu.pés aux 
travaux souterrains dans les exploitations de terre pla~
tique. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut . 

Vu la loi du 9 juillet 1930, instituant la semaine de qua
rnnte heures ùans les industries ou sections d'industries où le 
t ravail est effectué dans des condition~ insalubres daiwe-, "' 
1·e>uses ou pénibles; 

Vn la loi du . 14 juin 1921, instituant la. jou mée de huit 
heures et la semaine de quarante-huit heures; 

Considérant que dans les exploitations de terre plastique le 
1 l'a va il souterraiu s 'effectue dans des conditions insalubres, 
tla.ngcrcusL'S ou pénibles et que. pour ce motif, il '.Y a l ieu 
de limiter la dur ée pendant laquell e les on vricr s y sont OCC'U

pés ; 
Vu l 'avis de la Commission paritaire des exploitat ions de 

t e1·1·e plastique <le la r égion t1 'Andenne, tant en ce qui ron
c·erne le p riJrnipe de la réduct ion de la durrc du tra.va il, qu 'eu 
c•o qui regarde l 'octroi <le dérogations temporaires; · 

vu les avis du conseil supê'rieur du t1·ava il et de la p L'é
Yoyance social et <lu conseil supérieur Ù 'hygiène publique; 

Sur la jJropositinn dP Nos i\ Linist.res r éunis en Conseil, 

rous avons arrêté et arrêtons : 

Art icle premier . - ÎJa durée hebdomadaire dn travail sou
t e1-ra in dans les exploitations de terre plastique est limitée à 
quaran te-cinq heures. 

Cette limjta1"ion s'applique au !Jersonuel défini pal' 1 'a.r
t ide 2 lle la loi du 14 juin 1921. 
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Art. 2. - La durée du travail effectif, limitée par 1 'ar
ticle premier, peut être r épartie inégalement entre les jours 
de la semaine, sans toutefois dépasser huit hetU'es par jour. 

Art. 3. - Sans préj udice des prescriptions énoncées aux 
"articles précédents, les dispositions de la loi du 14 juin 1921 
r estent en vigueur dans les exploitations de terre plastique. 

Art. 4. - Sans préjudice à.es devoirs qtù incombent aux · 
officiers de police judiciaire la surveillance de l 'exécution 
du présent arrêté sera assuré: par les fonctionnaires. visés par 
l 'arrêté royal du 12 février 1937, pris, en exécution de l 'ar
ticle 4 de la loi du 9 juillet 1936. 

Art. 6. - Notre Ministre du Travail et de la Prévoyance 
sociale est chargé de l 'exécution du présent arrêté, qui en
trera en vigueur le 1 •r janvier 1938. 

Donné à Bruxelles, le 23 décembre 1937. 

LEOPOLD. 

(Suiv.ent les signa·tures ,de tous les ministres.) 

1 .... 

·. 
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PENSIONS DES OUVRIERS MINEURS 

15 octobre 1937. - Arrêté royal ·pris en exécution des lois 
coordonnées par arrêté royal du 25 aoQt 1937, concernant 
le régime de retraite des ouvriers mineurs (1). 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir; Salut. 

Vu la loi du 28 juin 1937, modifiant et complétant la légis
lation concernant le régime de r etraite des ouvriers mineurs, 
ainsi que l'arrêté royal du 25 août 1937 coordonnant la loi 
susdite avec les dispositions 1égalcs antérieures subsistantes 
sur la matière; 

Considérant qu 'il y a lieu d'assurer l 'exécution de la loi 
du 25 juin 1927 et qu'il convient de modifier, en conséquence 
certaines mesures réglementaires prises par des arrêts anté
rieurs; 

Considérant, enfin , qu 'il est app aru également utile d 'in
sérer dans un seul arrêté d 'exécution, les mesures r églemen
taires anciennes en core nécessaires et les mesures r églemen
taires nouvelles; 

Revu, à cet effet, les arrêtés royaux des 26 décembre 1930, 
28 septembre 1931,' 10 févr·ier 1934, 14 août 1935, 31 juillet 
1936 et 6 j anvier 1937: 

Sur la proposition de Notre Ministre du Travail et de la 
Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons 

CHAPITRE PREMIER. ·- Des ouvriers assimilés. 
Arti clo premier , - Sont fl ssimili 6s nux ouvriorl'i houilloUl'fi 

les ouvrier s d 'entrepreneurs particuliers occupés à des tra
vaux effectués, soit au fond, soit à la surface, en territoire 

(1) Par l'ex pression « lois coordonnées » us ité( rio ns le présent nrrê1é royal, 
il faut entend r e les « lo is coordon nées» par 0rrè1é roynl du 25 uoùt 1937. 
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concédé et intéressant 1 'exploitation, t el~ qur creusement de 
puits, transport, chargement, manipulation des produits 

· extrai ts, dépôts de matières stérlles, atelier s de préparation et 
de lavage des charbons, les forges et atellers de répam tion des 
outils et du matériel de 1 'exploitation , les lampisteries, les 
dépôts de bois et autres substances nécessai1·cs à 1 'cxploit.a
tion, etc. 

Ne sont pas assimiliés, les ouvrier s des 1établissements où 
1 'exploitation est souterraine,. qui ne pari icipent pas dire,ctc: 
ment à 1 'extraction des produits ou qui ne sont pas occupes a 
la manipulation, au charO'ement lav,·io·l' tri;:we ou au tram;-

b ' - 1") J 0 . 

port des produits et, éventuellement, it l 'Naboration des pro-
dui ts extraits dans les ateliers situés clans le vois inage du 
puits ou 1Je la galerie par lesquels c fait l 'exploitation. 

:Je sont µas assimiliés non plus les ouvriers des établisse
men1s qui compvrtent à la fois une exploitation à ciel ouvert 
et une exploitation souterraine, à l 'rxrep tion , tout.:-fois. de 
reux de "es ouvriers qui 011t été c;pncinlcment embauchés 1)our 
l 'exploitat ion souter 1·Hine. 

En cc qu i concerne ks exploitations visi\es aux al inéas 3 r t 4 
<ll' 1 'articla premier des lois coordonnfos, toutr cntl'eprisr 11ou
·vrllc ou qui l'eprend son exploitation rst assuj etti e à ces lois 
si ell e compte cinq ouvriers engagés pour un travail normal ; 
elle ce&;cra. d'être assujettie 101·squc, pendant une année ci vile 
(du 1"' janvier au 31 décembre), le nombre total de journl>es 
de t ravail cffüctuées par l 'ensemble des ouvriers n 'atteint pas 
1820 (264 X 5) journées <le tr avail. 

Le même criterinm s'appliqne am• entreprises visée~ à J 'ali
néa prroodent existant au 1" novembre J937 ; cc~ entrnrHises 
cclise1it d'être assujetties à va1·tir de cette date si, depuis le 
1" octobre 1936 j usqu'au 30 septembl'e 1937, le nombre total 
des journées effectuées ne représente pas au moins 1,320 jour
n6cs de t ravail. Si ce nombre a été atteint, ] 'entreprise r estera 
nssujettie au moins ju:;qu'au 1 •• janvier 1939. 

Si, postérieurement à cette date, au cours d 'une année civile 
' dans le c·us d 'une entreprise qui n'a pus encore été assujettie 

ou qui tt ress6 de l 'êtr e poul' la i·nisim in<li'[ufo ci-aYali1, le 
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nombre de joumées de travail monte ou r emonte nu delà de 
1,320 ou, dans le cas <l 'une ent l'cpr ise assujettie, cr JJumbre 
descend en dessous, 1 'entreprise srra, suiYant le cas assujet tie 
ou non a ux lois coordonnées pour la durée d 'nu an. 

Lorsque l 'assujett issement cesse ou reprend, le fait sera 
purté à la connaissan ce <les ouvriers occupés à ce moment 
d t1.ns l 'en treprise, par le patr<Jn. 

Art. 2. - Les ouvriers assimiliés peuveltt bér.éficier de 
tous les avantages reconnus an profit des ouvriers honllleurs, 
à l 'exclusion du bénéfice du charbon à cha rge du F onds na
tional, prévu à' l 'articlC' 55 des lois coordonnées. 

Toutefois, les onniers assimilés, autres que les ouvr iers 
occupés dans les mines métalliques con0édées, ne :peuvent 
se prévaJoir <les anntages prévus par les lois coordonnées 
qu'à la condition d'avoir travaillé dans une industrie· assu
ttie après le 31 décembre 1924. 

Les sel'vices effectués au fond dans les industries asshni
lées (aull"es que les mines métalliques concédées, les ardoi
sières, les exploitation& de.: cotieules et de terres plastiques) 
entrent en ligne de compte à. l 'âge de 60 ans, aux mêmes 
con ditions d'âge et de taux de pension que les services effec
tués à la sur face dans les charbonnages. 

Cet-te dll.'Position ne s 'applique p as aux pensions de vieil
lesse dont la .date cl 'entrée en jouissance est antér ieure au 
30 septembre 1937. 

Art . 3. - L 'ilge d'entrée en jouissan ce des pensfous et 
autres avantages est celui fixé par la loi p our les ouvrier s 
houilleurs. 

Toutefois, le bénéfi ce des pensions de vieillesse, pr évues 
par les lois corrodonnées, n'est accordé qu'à l'âge uniforme 
de 60 ans accomplis. mue a~s.imiliés autres que les ouvriers 
d es ardoisières, des exploita tions de terres plastiques, de coti
cules, des mines métalliques concédées, ainsi que les ouvTiers 
d'ent repreneurs partieulier s visés à l 'ar ticle premier des 
lois coordonnées. 
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CHAPITRE II. - Des 1Juvriers étrangers. 

Art. 4. - Les ouvriers de nationalité étrangères, ou leurs 
veuves, qui obtiennent ou recouvrent la nationalité belge, 
bénéficient des avantages reconnns aux ressortis.c;ants belges, 
à partir du premier jour du mois qui suit celui au cours 
duquel les intéressés ont informé la Caisse do prévoyance 
qu 'ils ont obtenu ou recouvr~ la nationalité belge. 

CHAPITRE .III. - Des versements 
et des obligatioJis i?nposées aux patrons. 

A .. l'' 1 t" rt. <.>. - Entrent E:n ligne de compte pour eva ua ion 
des salaires sur lesquels doivent se prélever les cotisations et 
pour la détermination de la classe d 'assurance, le salaire brut 
payé à l'ouvrier comprenant, indépendamment de la rému
nération en espèces : 

l " Les p1•élèvcments opérés sur les salaires; 

2° La téL'<e professionnelle; 
3° Les amendes, sauf celles pour malfaçon ; 
4° Les gratifications, parts de bénéfices et ptimes, ainsi 

que les retenues diverses, notamment pour services médicaux 
et pour pertes ou destruction d'outils. 

N'entrent pas en ligne de compte dans cette évaluation, la 
valeur du charbon accordé gratuitement, l'usage gratuit de 
maisons, ni les allocations familiales. 

Art. 6. - 'J.'out exploitant qui a occupé un ouvrier pendant 
une :période de durée quelconque, est tenu d'acquitter la coti
sation patronale afférente à cette époque au moment de cha
qut paiement de salaires. 

Est considérée comme salaires, l 'allocation de malad ia 
accordée par ! 'exploitant aux ouvriers en exécution d'une 
convention ou d'une r églementation cl 'ordre général applica
ble à tous les ouvriers cl 'une. entreprise ou d 'w1 groupe d'en
treprises. 

N'est pas considérée comme saJaire, l 'allocation de maladie 
ou aut1·es secours accordés par l'exploitant en dehors de pa
reille convention ou réglementation. 

, 
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Le montant de la cotisation de l 'ouvrier est, par les soins 
du patron, prélevé au moment de chaque paiement sur le 
salaire de cet ouvrier ou éventuellement, sur l 'aliocation . ' . 
de maladie. 

Les cotisatious patronales et pei-sonnelles ne sont pas ùues 
sur les indemnités pour accident <le travail qui seraient accor
dées ·par l 'employeur en dehors de toute obligation légale. 

Les cotisations patronales et les cotisations ouvrières sur 
les salaires, allocations de maladie ou indemnités pour acci
dent de trav&il, sont calculées sur Je montant exact des dits 
salaires, allocations et indemnités. 

Toutefois, dans le cas où le montant global des cotisations 
dues pour chaque assuré fait ressortir des sommes inférieures 
aux décimes, les fractions dépassant 5 centimes sont arron
dies au décime supérieur; les fractions atteignant 5 centimes 
ou moins sont négligées. 

De cette manière, le montant global des <lites cotisatio11s 
ne comportera que des francs et des décimes. 

Art. 7. - Avant le 15 de chaque mois, chaque e::-..'"})loitant 
affilié a.ch·essc à la caisse de prévoyance un état global ren
seignant le montant des salaires bruts payés pendant le mois 
précédent, ainsi. tJUC celui des retenues afférentes à ces sa
laires et des cotisations patronales col'l'espondantes. Ces som
mes sont exigibles au plus tard le 15 du mois suivant celui 
auquel elles se rapportent. 

Des états semblables mentionnant le montant global des 
nllocations de maladie et des indemnités pour accident de tra
vail, susceptibles de retenues, sont adressées par chaque exploi
tant au.."< caisses de prévoyance, dans les conditions •éno11cées 
à. l 'alinéa premier du présent article. 

Art. 8. - Dans le mois qui suit l'expiration de chaque 
trimestre, tout exploitant est t enu d'adresser à la caisse de 
pri\voya11ce de son ressort, sni.rnnt un modèle établi par le 
Fonds n ational, un état renseignant au moins pour . chaque 
assuré le numéro de son compte individuel, le nom de l'assu
ré le lieu la date de naissance et la situation de celui-ci au 
p~int de ~ue de l'état civil (marié, célibataire, veuf ou d_i
vorcé), sa qualité d'ouvrier du fond ou de la surface, le 
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nombre de journées de travail effectuées, le montant des 
salaires payés, le montant total des sommes versées pendant 
le même trimestre, avec la distinction des contributions patro
nales et des prélèvements sur les salairP.~ . 

Des états semblables, concernant les allocations de maladie 
et les indemnités pour accidents de travail, susceptibles de 
retenues, sont adressées par chaque exploitant aüx caisses de 
prévoyance dans les conditions énoncées à l 'alinéa premier 
du pl'ésent article. 

Art. 9. - Tout exploitant est tenu d'établir pour chaque 
ouvrier occupé dans son exploitation une :fiche individuelle 
portant les nom, prénoms, nationalité, qualité d'ouvrier du 
fond ou de la surféwe, date et lieu de naissance de celui-ci, 
sa situation an point <le nw ùe l 'état civil; cette fiche est 
destinée à reC<!\'Oil' le numéro c1 'ordre de son compte à la 
caisse de prévoyance, ainsi que l 'insrl'ipiion, au cours de 
chaque année, du nombre des journées de travail, du montant 
des sommes susceptibles de retenues en vue de l 'assurance, 
le montant de la contribution ouvrière et celui de la cotisa
tion patronale. 

Les sommes por tées sur les fiches indiv iduelles doivent con
corder avec celles insc1·ite..c; sur l '1état trimestriel prévu par 
l 'article 8 ci-àessus. 

Ces ficb0s, dont le modèle sera arrêté par le Fonds natio
nal, seront foul'llies à l 'exploitant pur les cn i s~es de p1:évuyancc 
et conservées au siège de l 'exploitation. 

Toutefois, les exploitants ont la faculté d'employer cl 'au
tres fiches que celles fournies par le Fonds national, à con
dition riue les fiches dont ils font usage comportent au moins 
toutes les indirations prévues à l 'alinéa premier du présent 
article. 

Art. 10. - Les obl igations à charge des exploitant& vis-à-vis 
<lu Fonds nâtional sont assumées par l 'Etat en ce qui con
cernè lès délégués · ouvriers' à l 'inspection des mines; ces clé
Mgués ressortissent obligatoieement à la caisse de prévoyance 
dans le l'essort de laquell e sont exercées leul's fonctions. 

-
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Art. 11. - Les obligations prévues d'une manière généra.le, 
notamment au rhapitre III du présent arrêté, à charge des 
exploitants vis-à-vis du Fonds national, sont assumées par 
les entrepreneurs particuliers en ce qui concerne leurs ou
·vriers. Ces ouvriers ressortissent obligatoirement à la caisse 
de prévoyance dans le. ressort de laquelle ils sont occupés. 
Les exploitants ont l'obligation de signaler à la caisse de pré
voyance de leur ressort, dès ll\ début des travaux, le nom et 
l 'ad1·esse des entrepreneurs particuliers char~s de l 'exécu
t.ion des travaux en territofre concédé et intéressant l ~explo i- · 
tation prop1·cment dite. 

CH API'l'RE IV. - Des avantages accordés anx assw·és 
et à leurs ayant5 droit. 

Section T. - Avantages aux ouvriers pensionnés 
pour veieillesse. 

A1·t. J 2. - Pour l "application du demier alinéa de l 'article 
15 des lois coordonnées. la contribution de l 'Etat est fixée 
co~me indiqul- au tableau ci-après, JlOUr les intér essés pen
sionn és en qualité cl 'ouvriers du fond : 

Age Contribution de l 'Etat -pour les assurés nés 

cl 'admission l1e de de apr ès 
à la pension. 1867-1874. 1875-1879. 1880-1884 1884. 

55 ans. 133 % 108 % 93 % 83 % 
56 124 % 99 % 84 % 74 % 
57 116 % !Jl % 76 % 66 % 
58 110 % 85 % 70 % 60 % 
59 105 % 80 % 65 % 55 % 

.Art. 13. - Les rnrsements obligatoires effectués en vertu 
cl \ me loi d'assurance, prévus par les lois coordo~ées, sont. i:s 
Yersements effectués avant l 'admission à la pension et exiges 
par les lois spéciales sur la retraite des ouvrier~ mineurs, les 
lois œénérales <les pensions de vieillesse et les 101s sur la pen-

"' sion des employés. . . 
S t , œalement considérés comme versements obhgat01res, 

on e,,, · · 1912 
ff ' t' · t 1.. ianvier les versements e ec.tues pos erieuremen au ,, 

au compte des ouvi'i.ers occupés dans les exploitations assu-
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j et ties situées dan 1 
Saint-Vith e ~- es_ canto~s d 'E upen, de M:abnédy et de 

' n app ication de la réaislation en vigueur depuis 
cette date dans ces territoires. o 

La Caisse aénérale d R . d 'assuranc, ; , ,, e ~traite · et les autres orgamsmes 
e agi ees en vue de l ' li . d 1 . d ' rance onum ' , app cation es ois assu-

,. erces au pré t . t ional à 
1 

<l sen article renseignent le Fonds na-
' a emande de cel · · 11 droit l ' , . . m-c1, sur les rentes au,"'Cque es a 

ou,vner mm eur adm. , l d ' des lois , . 
1 

· is a a pension en vertu une 
chef d specia es sur la retraite des ouvriers mineurs, du 

es versements effect , bl" d des 1 · d , ues o igatoirement en vertu 'un e 
ois assurance susvisées. 

Ces rentes sont cal l ' , eu ecs eu e"'ard à l 'âae r éel de l 'assuré 
au moment de s d . . , o o . . on a m1sSion a la pension au titre d 'ouvrier 

t
n:imeul 1·; elles sont liquidées à l 'intervent1"on 10na . du Fonds na-

Il est procédé de la même façon pour la liquidation des 
rent:s de survie et des r entes de veuve acquises à des inté
resse~s, pensionnées en vertu d 'une des lois spéciales sur la 
re:ra1te des ouvriers mineurs, du chef des versements effec
~ues ~blfgatoirement en application d 'une des lois d-'assurancè 
enumcr ees au pr ésent article. 

Art .. 14. - La , re1J.te supplémentaire, prévue à l 'a11:icle 20 
des lois coordonnees, est r éversible au pr f "t d 1 d . , o I e a veuve u 
pensionne,; elle est liquidée en capital au décès du mari. 

Les rentes c st't ' · · , on l uees au profit des ouvr iers pensionnes et 
d_es v~uves, au _moyen des ver sements effectués après l 'admis-

d
sIOn _a la _p~ns10n de l 'assuré, en application de l 'art.ide 19 

ermer alinea) de 1 I · d 30 , A , a 01 u dectimbre 1924 peuvent etre 
remboursces "tal ' en cap1 , par la Caisse générale de r etraite. 

. Les c~ispositions des alinéas 3, 4 et 5 de ! 'ar ticle 20 des 
dites lOJs coord01mée ' 1. ment·,. a s ne s app iquent pas aux rentes supplé-

an es ont les bre ts , , , 
1 

• .,. . . ve ont •ete emis antérieu rement au 
JanVJer 1935 ni ' li d 

d d
, , . a ce es ont les brevets ont été ou seront 

eman es poster1eurcm t ' 
1 

. , . en a cette da te par les intéressés ou 
em s ayants drmt p · . 

rente supplé t . , our. qu~ le droit à la liquidation de la 
tamm.ent : men aue e:iostait avant le 1"' j anvier 1935, no-

-

1 
~ 

• 
' 
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1° P ar les intéressés ayant atteint ou dépassa l 'â.ge de 

65 ans en 1934 ; 
2° P a r les intéressés ayanl at teint l 'âge de 60 ans au cours 

de l 'année 1934 et qui demander ont l 'émission du brevet de 
rente avant l 'expira tion de leur 61' année ; 

3° Par les veuves d 'ouvrier s pensionnés ayant continué Je 
t ra va il à la mine après leur admission à. la pension et qui 
sont décéd és avant le 1•r janvier 1935. 

Les dispositions de l 'alinéa préüédent visent 1également les 
r entes supplémentaires liquidées sous fol'me de paiement. du 
capital r eprésentatif de ces r entes. 

Ar t. 15. - Les rentes acquises à la Caisse gén érale de 
Retraite par des intéressés, au moyen des versements obliga
toir es effectués après leur admission à la pension en ver tu 

'd'une des lois cl 'assurance autres que celles su e la r etraite 
des ouvr iers mineurs, sont liquidées par Ja Caisse gén érale 

dr Retraite. 
Cette dernière liquide également toutes les_rentes consfüuées 

par de~ versements n on obligatoires. 

Ar t. 16. - P our les pensionnés en ver tu des lois coordon-
11\.es du 30 amî.t 1920, dont la pension a été f ixée en tenant 
compte des rentes q1i,i auraient été produites ~ i les verse
ments à capital r éservé en application d es dites lois avaient 
été effectués à capital abandonn é, le montant du supplément 
à rharge du F onds national, prév u aux ar ticles 31 et 3l bis 
des lois coordonnées du 25 aoiU 1937, est réduit de 60 francs 
dans le cas où le montant du cap ital r éser vé dépasse 156 fr. 

l ies intéressés visés à l 'alinéa prédédent ont la faculté de 
faire convertir les rentes à capital r ésel'vé en r ente à capital 
<1 bandonné, en vue de bénéficier de la totalité au supplément 
prévu am• dites ar ticles 31 et 31bis. 

Art. 17. - La pension de vieillesse prévue par les lois 
c·ool'Clonnécs est accordée à part ir de l ' âge de 55 ans p our 
les ouvriers mineurs du fond, et à par t ir de l 'âge de 60 an s 
pour les ouvriers mineurs de l a surface. 

'fontefo is, elle est accordée à partir Je l 'âge de 55 ans pour 
les in téressés, maclù11istes d 'extraction, qui justifient avoir 
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r té occupés exclusivement à .· ' . 
moins trente an , ce ser \1ce special p<!n<lant a u 

]
. , , s, ctant entendu qne les ser vices effectués en 

qua 1tc d ouvriei· du fon 1 le calcu l de t. , c en t rent en l igne <le compte pou1· 
s t ente annees susvfaées. 

Art. 18. - Les épou , , 
en veit u de. ·t· 

1 
ses scpar ees ùes ouvrier s pensionn6s. 

s ar !C CS 31 3? 33 33b . 34 36 36l 3~ 
des lois coo · 1 , . ' '"'• ' 1~, , , JS, 1 et 39 

l( onn ccs ne pcuve11t , l . 1 a· .. 
de 1 'a l'ticlc 3

9
bis d~ . . se p 1·cva 01r ces rnpos1t·1011s 

l 1 
s chtes l01s que si elles 11c r c•ntrcnt 1>al:' 

( ans un ces c·1s d' 1 . 
0 

,, < exc usion ci-apr ès énoncés : 
1 L cpousc qu i a ' t' 

11 
ll c e condamnée ù une peine· cor l'ect ion-

e c pou r délit d 'adu1tè1·e. 

2° Celle qu i depuis l : . binaoe ' . a scparat10n, viL ou a véeu en c·oncu-
o ou a eu une rnconduite notoire . 

3" Celle qui a aband , l cl . .. ' " onnc e om1e1Jc ron~u~iil sa 11s nioti f."' 
b1·aves ; ·' -~ ·· 

4° Celle oui est , ·, · ù ... ·t d : · ··. •a r ' JU ician·cmcnt de rorps cl de bit•ns 
c ont le JU"n1ne11t . 't ' , . "' • cl <' 'J pronrmce a ses tort!': ; 

50 Celle cr " i:.'e"t t . . .., v rn h ' •user .1n r eti r er la garde den 
enfants pour r.ause cl ' indiO'nit é · 

b ' 

6° c li . ' . e c q~ ' n a pas cohabité pend an L a n mo ins cinq ans 
a ~ec le pens1o!rné, à moins, toutefois, CJU 'un e11fant . ' 
11c de Jeur urnon. ' ne soi1 

' yo Celle dont ~c mari a ab:wdonné le domic il e con ·uO'al pnr 
~ Ult c des ma uvais traitements qu 'ell e lu' . ff . ' t" .l o' 

go C U . ·. l m 1gea 1 , 
e e tjlll a attenté à la vie de son époux .' 

Art. J 9. - Pom le . 1 1 l . • . Cet cu c u minimum de services r equis 
: 11t _vue dcle 1 aLt ~·ibution des pensions de viciJlcsse et des nllo-
,_a !OTI S e survie et <l'" J'd " , 
données e t ·a, , mva 1 ite, en a pplication des loi c·oor -

' s cons1 cr•~e comme: t ·1 ff l condi t ions · V • ra,ai c ectif, dans es mêmes 
• quau moment de l ' · 1 d durée pendant 

1 11 
. ~ccicent ou <le la mala ie, la 

d ' ' . , aque e Ull rntc1·essé a bénéfic ié pOUl' rause 
mcapac1tc complète de t · .1 ' 

dent de travail ou de l 'a ia~ai' de l ' indemnité pour acri-
cution d'une . llocation de m aladie accordée en <:xr-

convent1on ou d'un , 1 . , , 
applicable à to 

1 
. e reg em entat1011 gen er alc 

us es ouvriers d 'm t . 
d 'entrepri'ses S" . · . ie en reprise ou d 'nn grou11e 

,, ns que toutef · s ix mois. ' ois, cc1te dueée pui sse 0xcédcr 
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'.t"\ l't. 20. - La durée des services miniers à reconnaître aux 
demandeurs en pension de vieillesse ou en p en sion d 'invalidité 
et le contrôle de ces services sont établ is p ar les caisses ile 

prévoyan ce d 'après les l'ègles ci-après : 

a) Pour la période antérieure au l "r janvier 1912 ; 

Par de moyen : 
1° Des indications relevées dans les fouilles de salaires ou 

:int.res docnments existants dans les ar chives des e}..'"})loita tions; 

2° Du linet de travail de l 'ouvrier; 

3° E rnn tuellement de témoignages 
En vue de faciliter les opérations des caisses de p r évoyance, 

les exploitants tiennent à la disposition de celles-ci , si elles en 
font la demande, celles de leur~ archives pouvant intér esser 
l 'assurancc des ouvriers (feuilles de salaires, livres d 'entrées 

cl de sor ties, et e.) . 
..:hant de les détruire, ils offrent aux caisses de pr évoyance 

de leur en fa ire la r emise . 

b) Ponr la p6riocle postérieure a.u rr janvier 1912, le con-
1 rôle des r enseignements fournis par les exploitants est assuré 
par les caisses de prévoyance au moyen des fiches individuelles 

(carton -compte) en leur possession. 
1° Pour la période Je 19J 2 à 1924, pendant laqnelle l. 'ins

rription des versements d 'assurance a été faite par quin zaine, 
ton te quinzain e pour laquelle le carton-compte ne comporte 

1
,ns <l 'inscription de ver sement n 'est pas prise en cons idéra
tion dans la su pputation des ser vires, sauf dans le cas oi't 
les fouilles de sala ires indiqueraient que des pr estations on t 

Né fourn ies. 
Il en est de même lorsque l ' inscrip tion des versements a 

C'll J ieu par trimestre; 
2° Pour la p ériode commençant le 1°' j anvier 1925, p ériode 

pendant laquelle le carton-compte ne comporte génfaa lement 
que l ' inscr iption <lu versement annuel avec le nombre des 
journées <le travail effectuées, la fixation de la durée des 
ser vices est établie en t enan t compte de ce qu 'une ann ée de 
travail comporte un minimum de 264 jours de travail (ou 

12 mois de 22 jours). 
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. En, cas de discordance en tre les relevés de ser vices étublis 
cl · apres 1 es doru me11ts d t ·1 . . on 1 est question uux h tt. a) et b) 
et les prestations qu 'il ùéclarc avoir effectu ées le demandeur 
peut prendre connaissance, au sièo·e de la caisse' de prévoyance 
des dé l . r 0 

< ' 
c a1a 1ons le coucemant, soit par lui-même soit par une 

persom~e qu 'il délègue à cette fin. ' 
D es mstructions 'er t d , . . ~ on onnees aux caisses de prévoyance 

en vue d ·obtenir une application uniforme des i·ègles à obser
ver pom· la fixati011 des prestations. 

c) Par détogation à la règle énoncée au litt. b) ci-a v;1nt , 
pen<la~t les périodes de crise économique, pour les ou vriers 
oc:upcs dans les exploitat ions qui ont or ganisé un systèmr 
eh~magc par i·oulement, les jours de chômage i nvolon taire 
qui leur se.n t a1·ns1· 1·mJJO , t 'd' , . , ses son cons1 e1·es comme Journees 
de travail r éellement effectués. . . 

.Les. exploi tants sont invités à indiquer sur les relevés no
mi_natifs fournis actm:llemcnt et r e:mis trimestriellc·men t aux 
ca~sses de prévoyance, outr e le nomb1·e de journées de ~ra
wul effectif de chaque 0uvrier le nombre de J·ournées de 
h

A ) 

r omagc involonta ire qui a été imposé à chacun des ces ou-
niers. Ce dernier nombre sera inscrit par les caisse~ <le pr~
voy~nce sur la fiche individuelle (carton-compte) des inté
r esses. 

Cette dérogation n'est appl icable qu'aux eJ.."])loitations occu
pant en temps normal au moins vingt ouvrier s. 

~1;. 21. - L es assurés qui, au cours des dix dernièr es 
annccs pt écédant l 'a~ d l · · , ge e a retraite, n 'ont pas été r éO'uhere-
mcnt occupés dans d · ~ . . . 0

• une es m c1ustr1es USSUJett1es et qm pen-
dant une partie de tt rJ' . d ' ce e yer10 e ,ont exer cé un autre mét ier. 

d
une d~utr~ profession ou une activité quelconque en d ehors 

es 1tes mdw:u·ies ne P t b, 'f' . , . ~ ' euven ene 1c10r des avantacres pré-
vus a l 'art1cle 31 de 1 · d , 0 

. , , , s 01s coor onnees que s 'ils justifient 
avoœ cte occu pes au travail minier d'un f 1 
régul · , . e açou norma e et 

1
,. icre ~u moms pendant l 'année précédant la date de 
m troduct1on de la demande de uension 

Pour pou voit· être considéré co;;,mc a;ant été occupé d ' . 
façon normale et régulière au cours de tt d . , u.ne 
1, · d 1 , . · ce e ern1er e année 

ouvrier c a catcgor1e visée ci-dessus do ' t . t'fi . ' 
1 JUS 1 er avon· 
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effectué, pendant la dite unnéc, au moins 264 journées de 
t ravail dan f! les industries assujetties, y compris éventuelle
ment les jours de chômage pour mala<lie on accident de tra
vail , pour lesquels ont été cffectut:s les versements prévu s 
ù l 'article 7 des lois coordonnées. 

Sont également comprises les journées de maladie qui n 'ont 
}HIS donné lieu , de la part de l 'exploitant; du fait de l ' insuf
fisance des sel'viees ù l 'oetroi des allocations de maladie pré
Yucs à l 'ar ticle 2 de la convent ion du 20 mai 1920. 

Sont, e!1 outre, éventuellement t.:!omprises dans le nombre 
264, les journées de chômage involon taire imposés à l 'ouvrier 
dans les exploitations qui ont organisé un système de chô
mage par roulement. 

TJa disposition de l 'alin fa pr écédent n 'est, toutefois, . pas 
appliquée aux intéressés t r1n ·aillant dans des exploitations 
n 'occupan t pas. en période normale, au moins vingt ouvriers. 

La p ério<le d 'une année préYUe :111 premier alinéa <ln pré
sen tm'ticle est prolongée de la duréo des absen ces de l 'ou
vier postérieures à la reprise du travail s'il est acquis qu 'au 
cours de ces absen ce l 'ouv1:ier ne s'est livré à au cune occu 
pation en dehors d es industries assujetties. 

Art. 22. - La ,pension proportionnelle prévue à l 'article 
36 des lois coordonnées n'est accordée qu'à la condition que 
l 'intéressé ait été occupé e:fiectivement, au cours des di..x d er
nières années précédant la date de la cessation de travail à 
la mine, pendant au moins 1,584 journées (264X6) dans une 
industrie assujettie. 

Dans les 1,584. jom·nées d'occupation sont compris éventuel
lement les jours de chômage p our .cause de maladie ou d'ac
cident de travail, pour lesctuels ont été effectu és les verse
ments p r évus à l 'article 7 des lois coordonn ées. 

ri est exigé, en outre, que l ' intéress'é ait effectué, au cours 
de l 'année précédant immédiatement la cfate de la cessation 
de travail à la mine, au moins 264 journées de travail dans 
une industrie assujettie. Dans ce dernier nombre sont com
pris, éventuellement, les jours de chômage pour cause de ma
ladie ou d 'acciilent.s <le travail, pour lesqu els ont été effectués 
les versements pr évus à l 'article 7 des lois coordonnées. 
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Sont également comprises dans le nombre 264, ks jtiurnées 
<le chômage involontaire im posées à l 'ouvrier dans les exploi
tations qui ont org:misé un système de chômage par i·oule
ment. 

La disposition de l 'linéa précédent n 'est, toutefois, pas 
appliquée aux intéressés tra \·:üllant dans des exploitations 
n '0crupant pas, en période normale, au moins vingt ouvriers. 

La pfrioùt: des <lix der nièr es années, p révu e au premier 
ali 11 éa dn préi:;ent article, est pl'Obngée de la durée penclant 
Jaqnellc l 'ouvrier a été éloi..,né des traYaux miniers par suite 

0 . 

de maladie, d'accident de travail ou de chômage involontane 
1·ésulta11t d 'une crise économique. 

Il irn.:ombe à l 'intéressé de fournir la preuve que la ma
ladie ou 1 'accident a p rovoqué une incapacité de travailler 
no1·malement clans une industrie assujettie. Cette 1;reuve 
n'est, toutefois, pas aùmise et l ' incapacité de travail ne peut 
être: :illégués lJOnr les période pendant lesquelles le travail 
personnel de l ïntérPssé lui a rapporté ou procluiL plus de 

4.GO francs par mois. . 
Ge taux peut être modifié par un règlemcut pris par le 

conseil d 'administra tion du Fonds national et approuvé par 

anGté royal. 
Toute période dP. chômage involontaire r ésultant d 'une 

r.rise économiqu e n 'est prise en considération qu 'à la condi
tion, pour l 'intéressé, de proùuire, à l 'appui de sa demaude 
tle pension , un certificat <le licenciement délivré, à l 'époqu e 
eu ,·isagée, par l 'expJoitant et attestant que le licenciement 
a eu lieu pour cause de manque de travail. 

L'intéressé doit, en outre, produire un certificat dela 
bourse r égionale du travail, prouvant qu'il a été inscr it à 
c·el 01·ganisme, pendant la période à considérer, en qualité 
J 'ouvrier mü1eur et qu'il n 'a pas refusé les offres de ser
vices des eharbonnages ou industries assimiliées. 

La période des dix dernières années, prévue au premier 
<.il infa. est également prolongée de la durée dL1 Lemps pen
dant lequel ] 'ouvrier a été occupé au cours de cette p ériode, 
dans les mines d 'un pays étranger . 

La pérhicle d 'une année, dont il est ques1;ion au troisil> me 
a linéa du présent mticlc, est p1·olongée c1e la dur ée des 

j 
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ab5ences de l 'onn-ier, postérieures ù l ' origine de cet.te pé
riode, s'il est ~cquis qu'au ::!ours de ces absences l 'ouvrier ne 
s'est livré à aucwie occupation en dehors des industries assu

jetties. 

· .Art. 23. - La disposition de l 'alinéa 12 de l'art icle 36 <les 
lois coordonnées, qui prévoit 1 'oct roi cl 'un complément de 
ne11sion à 60 ans au." pensio11 nés, au titre cl 'ouvrier <ln f0nd 
justifiant 1égalerpent de services à la sur.face. ne ttonve pas 
son application dans le cadrr de la convention franco-belge 
du 21 mai 1927. 

Pour l 'application de l 'aliné!l 12 de l 'art.ide 36 de:: lois 
coordon nées, il est te1Î u eorn ptc à l'intéressé des services q u ï 1 
a uccomplis c12ns les trarnux soutenains et qui n 'ont pu 
t'>tre pris en eonsiclér at ion pour 1 'attribution de la pension 
!w incipale à 55 ans. pour le motif que ces sen· i ce~ é·ta ic·n f 
in fi-rieurs à une année. 

P our le caleul du complément de pension prévu au même 
alinfa 12 de } 'article 36 ::;usdit, la pa l'tie de pension. dé·jà 
ncc·ord::.r po111· les services au fond, est fixée en ee qui con
cerne les intéressés célibataires, veufs ou divorcés âgés de 
60 ans, suivant le taux indiqué au 3° (al. 6) de l'al'ti elc 36 
p1érappdé sans appl ication <l u 1'ninimum de 3,200 frau cs, 
dout il est question à l 'alinéa 10 ùu même article. 

Ce minimum de 3,200 francs est, toutefois, maintenu, si 
Ja pension totale ainsi cal culée pom les services r tu11 is c1 u 
fond et de la surface n 'atteint pas ce minimtuu . 

Les pensionnés en vertu de ! 'ar ticle 36 des lois coo1·donni'.•c!;, 
,;ont considérés comme ne travaillan t plus suivant les mêmes 
règles que celles énoncées à l 'article 31 des dites lois. 

Art. 24. - A. Les onnic1 ·~ licenciés par suite de crise éco
:iomiquc ou d'abandon de ) 'exploitation, visés ù l 'a rticle 3-1-

. <les ]ois coordonnées, doiven t fai1·e la p reuve : 

l " Qu 'ils ont été ini,crits à la bourse du t ravail de leu r 
1·6gion au ti tre d'ouvrier mi neur on d'ouvrier d 'industr ies 
assimilées, pendant la période comprise entre la cessation du 
travail à la mine ou dans une industrie assimilée et l'âge 
clc la. r etraite, ou tout au moins pendant les deux ~rnnfrs qui 
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ont précédé la. date de l 'introduction de la demande de pen
sion. 

Toutefois. pour Jcs intéressés qui ont été licenciés après 
l 'âge de 53 ans, s 'ils sont ouvriers du fond, ou après l 'âgc 
de 58 ans, s 'ils smlt ouvriers <le la surface, et qui ont omis 
<le se faire inscrire à la Bourse du trava il pendant la période 
comprise entre la cessation du travail à la mine et l 'âge légal 

- de la r eil'aite, le terme de deux années stiplé ci-dessus est 
r amené ù une période égale à r.cllc compri~e entre la date 
du licenciement et celle où l 'intéressé atteint l 'âge de ln re
tl'u ité. 

La pension rst accordée, dans ce cas, à part ir du premier 
jour du mois qui suit celui au cours duquel l 'in téressé apporte 
la preuve <le son inscription à lâ. Bourse du travail pendant 
la durée exigée; 

2° (~u ïls n 'ont pas refus~ les offres de services dans les 
charbonnages ou dans les indust ries assimilées, par la pro
ductior. d'un cell.ificat déliné par la Bourse du travail r égio-
11ale: 

3° <~u 'ils ont fait des dil igeuces pel'sonnelles au1nès des 
«xploi tants en vue de r ecouvrer la qualité cl 'ouvrier mineur . 
La preuve est faite uar la production de certifi cats émanant 
de tro1s exploitants voisins clc lem résidence ou <le l 'cxploita
tion où ils ont travaillé en demier lieu, attestant que leurs 
demaudes de travail n 'ont pu être accueillies. 

Cette d0rnière condition est seule requise pour ]es ouvriers 
qu i ont obtenu le bénéfice de la pension de vieillesse en appli
cation de ! 'article 34 des lois coordonnées, avant le 1er jan
vier 1933, pour autant qu 'ils aient appartenu à une. exploita
tion a ba11dorn1 éC' avant le 1 •• janvier 1931. 

Toutefois, si ces intéressés ont dépassé l'âge légal de la 
retraite au r~ j;mvier 1931. ils doivent faire la preuve, par 
tont moyen de droit. qu 'ils ont fait les diligences utiles en 
vue de 1·ccouvrer la qualité d'ouvrier mineur. 

1). En ce qui concerne les intéi:es<:;és occupés en qualité 
d 'employés ou de serré taire permanents des organisations 
syndicales centrales des ouvriers mineurs, ceux-ci n'ont <l'au
tres preuves à fournir qne celles <l'avoir cessé le travail' à la 

J 
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mine pour occuper les fonctions susvisées et de n'avoir pas 
perdu la qualité d'ouvrier mineur, .entre la cessation .de .tra
vail à la mine et l 'entrée en fonction dans les orgamsat10ns 
syndicales ou tout au moins, qu'ils ont appartenu à ces der
nières penda~t les deux années qui o~t pr'écédé la date de 
l'introduction de leur demande de pens10n. 

c. En ce qui concerne les intéressés . victimes d'accident, 
ils doivent faire la preuve que l 'accident les a mis dans l ' im
possibilité de travailler normn.lemcnt, soit nu fond, soit à la 
surface, dans une industrie assujettie aux lois coordonnées 
entre la date de leur accident et celle où ils atteignent l 'âge 

de la pension. 
Le bénéfice de la pension n 'est ~· as accordé à. un intéressé 

de cette dernière catégorie si le travail personnel qu'il a effec
tué après l 'accident, quelle que soit la nature de cc trarnil, a 
rapporté ou produit plus de 450 francs par mois. 

D'antre part, pour les intéressés victimes d 'accident autres 
que ceux survenus au cours dn travail, la pension prévue à 
J 'article 34 des lois coordonnées est diminuée du montant de 
la pension obtenue en réparation de l 'acci<lent ; si la r épara
t ion de l 'accident s'effectue en tout ou en partie s9us forme 
de versement d 'un capital ! 'intéressé sera considérré comme 
touchant une pension égale

1 

au montant de la rente immédiate 
que la Caisse générale de Retraite lui attribuerait pour le 
versement, à rapital abandonné, n.u moment de 1 'accident, 
cl 'un capital égal à. celui que l 'intéressé a reçu comme indem
nité pour son accident. 

Ne peut prétendre 11u bénéfice de la pension prévue à l 'ar
ticle 34 des lois coordonnées, l'intéressé dont l 'accident est 
survenu au cours ou par suite de l 'accomplissement d'un 
acte criminel ou délictueu."'{ qui lui est imputable. 

N'est pas considérée comme accident, la tentative de sui

ride. 
Art. 25. _ Pour être admis au bénéfice de la pension pré

vue par ! 'article 36his des lois coordonnées, les intéressés doi
vent en formulant leur demande, faire la preuve exigée aux 

, . d 
1°, 2°, et 3'' de l 'artjclc 24.A c1- evant. 
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Les intértssés qui. au 1" mai 1936, n'étaient pas inscrits à 
la Bourse du tra,·ail, seront considérés comme ayant accompli 
~ette. formalité à la date de leur licenciement s'ils s'y font 
ll1!'.CrJre ayant le 1er octobre 1936. 

.Pour les intéressés qui ont omis de se faire inscrire à la 
Bom sc du travail avant le r~ octobre 1936 el qui, à cette 
date, sont âgés de p lus de 53 a11s, s'ils sont ouvriers <lu fond, 
ou de plus de :l8 ans. s'ils sont ouvriers de la surface, le 
tcmw l1e deux. un nées prévu an 1° de ! 'article 24 ci-avant, 
?st 1·am .. mé à une période égéÙe à rellc comprise entre la date 
a laquelle à crlle C(•mprise entre la date du 1" octobre 1936 
et !a date à laquelle les intl-ressés atteignent l 'âge de ln re
traite. 

, Par. <lérpgation aux dispositions qui précèdent. les intéres
s,•s qm auront atteint l 'âge de la r et raite avant le 1" noYem
bre 193ô, bénéficieront de la pension prévue par l'article 
36bis préci té, sous la seule condition de produire un certi
ficat ad l1oc attestant qu'Hs ont été licencié pour cause de 
crise éc:cnomiqur. ou d'abandon de l 'exploitation qui les occu
pait 

Le. <lispositio~1s d~ présent article sont également appli
eahles au:' ouvners · v1sl's à l 'aUnéa 3 de l 'article 34 des )ois 
coo~·donnces, sauf que les intéressés <le cette aernière caté
g~r'.~ ont à produjTe, en outre, Ja prem'1i qu'ils ont éLé don
gcd1e~ po ur cause d'insuffisance physique et que lem de
ma,~ch: ù 'allocation cl 'invalidité a été rejetée p~ur le motif 
qu ils sont enc01·e capables de travailler à la surface dans 
ùans u ne exploitation assujettie. 

n. est, en outre, requis des jntéressés vfaés au di t article 
3.6b1s, p~m qu'ils puissent P.tre admis au bénéfice <le la pen
sion .1~1·evue à: cet article, qu ' ils justifient d'une occupatio11 
r~guli:re ~t . normale clans les mil1es pendant 1 'année qui pllé
i•céle 1mml'Ù1att'ment le licemicment dont ils ont été l 'obj t 
c'e~t-à-d i re qu'i ls aient effectué au cours de cette année :~ 
mo11.1s <leu~ cent soixante-quatre journées de travail dans 
les mdust.ries assujetties. 

Dan~ c~ nombre de ceux cent soixu ntc-quatre journées sont 
compris eventnellement les jours de chômage, pour cau'se <le 
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maladie ou d 'accident pour lesquels ont été effectués les ver
sements prévus à. l ':u•ticle ï des lois coordonnées susdites. 

Sont également comprises dans ce nombre de 264, les jour
n ées de chômage involontaire imposées à l 'ouvi·ier dans les 
exploitations qui ont organisé un système de chômage par 

roulement. ' 
La période cl 'une année, dont. il est question ci-avant., est 

prolongée d e la dmée rles abs<!nces de l 'onuier postérieures 
à l 'origine de cette période, ainsi que des journées pendant 
lesquelles l 'ouvrier n 'a pu prester ses services dans l 'exploi: 
tntion qui } 'occupait rn raison de circonstances ayant été 
cause cl 'absences rollectiYE'S à la mine, s' il est acquis qu 'au 
cours de ces absences l 'ouvrier ne s 'est liVTé à aucune occu
pation en dehors des industries assujetties. 

Les ouvriers licenciés peuvent engager leurs services en 
dehors <les exploitations assujetties tout en conservant leurs 
droits à la pension prévue aux a11ticles 34 et 36bis des Jois 
coordo11nées; toutefois, dans le cas où ils ont engagé leurs 
services clans les con<litions ci-des::,us, ils doivent revrendre 
du travail clam; les exploitations assujetties, si la Bourse- du 
travai l de leur région leur fait des offres <le travail dans ces 
clernières exploit.ations. 

Art. 2G. - Les ouvriers visés à l 'article "°24 ci-avant bénéfi
cient <les avantages prévus à l'article 31bis des lois coordon
nées, s'ils justifient des conditions 1·equises par cet article. 

· Art. 27. - En cas cl 'existence de detL'( conjoints pensionnés 
pour vieiUess'e en application des lois coordonnées, la majo
ration de rentes à charge de l'Etat n'est accordée qu'au mari. 

En cas d'existence de deux conjoin ts titulaires en applica
tion des lois coordonnées, le mari, d'une pension de vieillesse, 
l 'épouse, d'une pension cl ' invalidiûé, cette dernière pension 
est diminuée de la part de l 'Etat. 

En cas d 'ex:istence de <leux conjoints don t l 'un est pen
sionné en application des lois eoorclonnées et f'autre en appli
cation d'une autre loi d 'assur::ince obl igatoire, la majoration 
de rentes à charge de l 'Etat n'est accordée qu'au mari. 
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Art. 28. - Le bénéficiair e d 'une pension proportionnelle 
de vieillesse ne peut se prévaloir des services qu 'il a effec
tués dans les industries assujetties après son admission à la 
pension, en vue d 'obtenir la pension de vieillesse prévue imr 
les articles 31 ou 31bis des lois coordonnées, soit de bénéficier 
d'une pension proportionnelle d'un montant supérieur. 

Art. 29. - L'ouvrier qui était occupé dans une e}..i>loitation 
belge assujettie au moment de sa mobilisation, de sa déporta
tion ou de son départ en exil, peut prétendre au bénéfice des 
dispositions des articles 40 et 41 des lois coordonnées, s'il 
fourni t la preuve de ce qu'il était occup'é en qualité d'ouvr ier 
mineur <lans une mine belge ou de ce qu 'il se trouvait, à ce 
moment, éloigné temporairement du travail il.ans une mine 
belge pour cause de maladie ou d'accident de travail ou d'ar
rêt d'exploitation causé par la guerre, ou encore de ce qu 'il 
s'est trouvé empêché au cours de la guerre de continuer à 
se rendre au travail dans une mine belge, par suite de la sup
ipression <les moyens de transport ou de mesures :prises p ar 
l'occupant dans les zones d 'étapes. 

Peut prétendre également au bénéfice des articles 40 et 41 
susvisés, l'ouvrier belge qui, au moment de la mobilisation, 
se trouvait occupé dans une exploitation minière située dans 
un pays avec lequel une convention de réciprocité a été c,on
clue en matière de retraite des ouvriers mineurs. 

Art. 30. - Ii'intéressé qu'i désire bénéficier des dispositions 
de l 'article 41bis des lois coor<lonnfées doit justifier, auprès de 
la Caisse de prévoyance de son r essort, de la durée de son 
ser vice militaire, en qnalité de milicien, ainsi que des dates 
de son entrée à l'armée et de sa libération. 

Il lui appartient, en outre, d 'apporter la preuve de l 'exis
tence éventuelle dans son chef des cir constances visées au 
dit article 41bis, qui l 'ont empêché soi t d'être occupé à la 
mine jusqu 'au moment de son départ pour l'armée, soit de 
reprendre, apL·ès. l 'accomplissement de son service militaire, 
le travail à la mine dans le délai fixé au dit article. 

Tonte p ériode de chômage involontaire n'est prise en eon
sidéyation qu'à la condition pour l 'intér essé <le produfre : 
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. . t ou de non-réadmission à 
10 Un certificat de licenc1emdent. ail . 

. de manque e rav ' 
la mine par smte b . régionale du travail prou-. ·n t de la ourse . 

20 Un cerb ca . , ·aanisme en qualité d 'ouvrier 
. 't' ·nscr1t a cet or., t ,' 

vant qu'il a e e l , . d ~ co11s1· dérer soit avant son en r ee 
t l IJeno e a , ' . . . ··1 mineur pendan a 1.b , .. t·1011 du service mfütane; qu 1 

•t près sa l e1,t . 
à l 'armée, soi a f f de services <les charbonnages. 
n 'a pas i·e~usé les o . res le 20 ci-dessus ne sont pas re-

d·t· ns r eprises sous 1•• . 
Les con 1 10 

, , ser vice militaire avant k mai 
. d ·ntfresses entres au qmses es i , 

1936. . 1 ·nt éressés qui, à l a date du 1•• mai 1936, 
Toutefo1s, pour es 1 . ces dernières conditions devront 

t us les drapeaux, . , . d 
se t rouven so , . d postérieure à la bberat10n e 
être r emplies pour la p er10 e 

! 'armée. 1 sements pr évus au dit. article ui concerne es ver. . . 
P our ce q , . u· a "'Ccompli son service m1h-. , 1 1 ouvrier q 1 ' " 

4lbis et exiges ce b . 191 q il appartient à l ïntém;sé 
taire après le 30 sep lem r: u H'I''~' Je la caisse de prévoyance 
d 'intr oduire une demand: A 1 . d . ; effectuer ces Yerse-

·t tendant a etre a m1s a de son resso1 , 

ments. t . et1vent être effectués soit en 
t en ques ion P <l ' Les vcrsemen s . . ,11 , de 10 f rancs ou un 

une fois soit par cotisat.wns me11suc es 

multiple de 10 francs. · · assu · cit.ie 
Polir les ouvriers occnP'é,s dans une exploitation , . . J . ' 

à ! 'intervention de cette explo1-les versements sont effectues 

ta~ion. . écialc <le res versements est fai te sur l 'état global 
Nicnt1on sp · , . de nrévoyance en ver tu de 

adresse aux caisses . . . à 
des r etenues , . , At' Ces versements sont transmis 

1 7 du present au e e. · . t 
l'artic e . lus tard le J 5 du mois f;mvan . de prévoyance an P c 

la cai~se 1 ·1 . n t été perçus. 
l . u cours duq ue I s o ' . ,. 

ce ru .a . font l'objet également d un bordereau ! u-
Ces verse~~nts .... t les noms et prénoms des ouHiers 

. 1 peCJal por .an . , , 
mestrie s . 1 niont'tnt des cotisat10ns ver sees par , ·nsL c1ue e < in tér esscs, ai . 

chacun d'cu."'\ . . 1• tirs ou occupés dans une indust r ie 
1 uvriers c 10me · 

Pour ~s ~ aux lois coordonnées les <lits versements peu-
non assuJetti~ , . ar eux di l'ectement à la. caisse de pré-
vent être effectues P 
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v?yilance dans le ressort d e laquelle est situé le 
on s ont t r availlé en dernier l ieu . chai·bonnage 

. Chaque versement c·st consta té var n . , 
dite caisse de prévoyance. . u acquit donne pa1 la 

Po t~r les ouvriers déjà titula ires ù 'un . . . 
ou ù une allocation d'inval'd' t' 1 e p~n~1on de vieillesse 
t ives des caisses de ,' . J I e, es corn.m1ss10ns administra-

d 
. . pi c' oyance statuent san d ' l . 

ro1ts J e ces ouvriers au b' ' f ] . . ' . s e a1, SUl' les 
ci perçoiven t l 'au t . ene ice c u dit ar ticle 41bis et ceux-
buée à par tir d~ pgmr en. at1~11 qui leur est éven tuellement at.tri -

emier JOUl' du mo · . . . 
duquel leur demande a ' té . . is qm suit celm au <'Onrs 

< e mtrodmte. 
Les versements éventuels Jl', , ' . 

l'és pour les inte' , , d I cvus a J a rticle -1-lbis sont opé-
. I ess<>s e cette der . , , . 

tant de la dite auo·ment t' ,J mer~ catcgol'le sur le mon-

E 
o a JOn 11c pen o;1on ou d 'all . 

n co qui concern e l . , . ocat 10n . . es m tel'essés qu · 
pensionnés ou allocataire. 1 1 ne sont pas encor e 
bénéfice de l 'articl , '4.l b. s, i ~era sta tué snr leur droi t au 

,. . c is en meme temp 
qu ils m troduiront t1l'·. . s que sur la demaudc . uer1eu rement en n.le d' bt . 
s1on ou une allocation o emr une pen-

L es services militai~·es accomplis en uali , ... 
trent entièr emen t en l i a q te de m1hc1cn en-. gn e 0 compte pour la . 
se1·v1ces miniers. supputa 1 ion des 

Cep.endant, pour ce qui concerne les ve , 
de q uinze jours et mojns sont J , ·l ' ·' i semen ts, les p ér iodes 
d . . , cg ig ees . J es , . d 

e qurnze Jour.> sont com té ' per10 es de plus 
L , . P es pour un mois 

es per1odes de r:ippel ne d · 
eJles ne sont tou tefoi's d'do~ncnt pas lieu à versement . 

bl
. ' ' pas e mt d , ' 1s par les exploitan ts. es es et ats de services éta-

Pour les intéressés qui ace . 
à. la date du 30 sep temb. 19omphssent leur ser vjce militaire 

·1·t . i e 19 seules l , . d d m1 J aire accomplies t ' . ' es pHrIO es e service 
J' , . pos er1eu l'Cment à 1eu a Yersernen t . cette date donnent 

Section II. - Des avanta O'es a , 
Ar t 31 ' . "' ccordes aux ouvrier s invalides 

· · - L ouvrier ayant ' t ' . . . 
cembre 1924 ou à la 1 . d ;. c a~su,1 ett1 à la loi d u 30 d'-
b' ' fi 01 u 1 aout 1930 e ene ce de la pension d'i·n al'di , , peu t solfüiter le 

1 
· V l t e p •' -

ms coordonnées a' condit' i evue p ar l 'arti cle 32 d ' 10n d''t bl ' es e a rn l 'incapacite' d ans ta-

J 

111 ~ ! 
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quelle il se trouve de travailler normalemen t dans l ' ind ustrie 

assujet t ie, soit au fond, soit. à. la surface. 

Cette incapacité est établie par un certificat médical p ro
d uit .Pal' le demandeUl'. indiquant la nature de l ' afïection et 
les conséq uences de celle-ci an J}oin t de Yue de la capacité de 
t ravail du d emandeur dans l 'exploitation qui l 'occu pe. 

L a caisse de pr évoyance chargée de 1 ' instruct iou de la de
mande de l 'intéressé peut, si clk le juge utile, soumettre Je 
demandeur à l 'examen cl 'tm médecin désigné pa1· d ie on 
ordonner que l 'intéressé se soumette à une mise en obser vation 

dans un établissement. . 
Dans lû cas où appel est intc1·jeLé den rnt le conseil s upé

rieur d 'a rbit rage, de la dé<' ision rendue par la commission 
administrat ive de la ca isse de pr évoyance, le demandeur peut 
être soumis à l 'examrm cl 'un médecin désigné par le <lit con-

seil supér iem. 
Le bén éfice des dispositions du présent article n'est accor-

d!: que pour :rutant que la l1cmancle soit introduite dans le 
délai de deux ans à partir de la date de la cessation effective 

du travail. 
Ce délai de deux ans est égalemen t applicable au..'< deman-

<les qui on t été intl'ocluit cs 1\ pn l' t il' du 1°r janvier Hl35. 
Les intér essés, dont la. demande, introduite après eet t.c 

dern ière date, a été rejetée à C'a use du délai <l 'u i1 :111 pt'i'.•vn 
par les dispositions anstér ieut·cs, sont invités à ù1tro<luire une 

11ou velle demande. 
Toute dem:rnde de l 'espèce est consitlél'rc comme étant par-

venue à la Caisse de prévoya nce compéten te à la date du 
r r octobr e 1937, si elle a üté réintroduite avan t le rr jan-

vier 1938 aupr ès de cet organisme. 

A.J.'t. 32. - L e dcm<mdcur en pension <l'inv::tl icli1r a la fa
<'tùté de faire entrer en ligne de rompte pour la supp uta tion 
de ses années de ser vices, eH vue de l'a pplication de L 1 t't.icle 
32 des lois coordonnées, la p ériode de travail pendant iaquelle 
il a hénéficié cl 'une allocat ion do maladie, en exécution d 'un e 
con vent ion ou cl 'une réglemen tation gén ér ale applicable à tous 
les ouvriers d 'une en'tr eprise ou d ' un ~roupe ·a 'cntl'epl'if>cs. 
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La pension d'invalidité n 'est pas attribuable à l 'int.éressé 
qui, au moment de l'introduction de sa demande, réunit les 
conditions pour être pensionné pour vieillesse, en application 
des lois coordonnées. 

L'invalide qui a été occupé .au fond et à la surface peut 
faire connaître son désir d'obtenir une pension calculée soit 
au prorata . des services effectués au fon d, soit au prorata de 
l 'ensemble des services (fond et surface). 

Le choix fait par le demandeur fixe définitivement son 
statut d 'onvrier du fond ou de la surface quant à la pension 
d'invalidité et quant à la pension de vieillesse. 

'routefois, afin d 'as!'lurer à un int6r2ssé le bénl:ficc rventiwl 
de la pcnsiou de vieillesse pr6vue à ! 'art icle 33bis des lois 
coordonnées, l 'invalide qui compte au moins vingt années de 
se1·vices, dont moii1s de vingt années au fond, r ecevra obli
gatoirement la pension d'invalidité calculée sur l 'ensemble 
de ses services. 

Les services effectués au fond dans les industries assimi
lées (autres que les ardoisières, üxploitations de col:icules et 
terres plastiques) entrent en ligne de compte pour l 'applica
tion dn l 'article 32 des lois coordonnées au même titre que les 
services effectués à la surface dans les charbonnages. 

Art. 33. - Lorsque ! 'ouvrier a travaillé alternativement 
dans les mines belges et dans les mines se trouvant. dans un 
pays avec lequel la Belgique a conclu une convention (le réci
procité en matière de retraite des ouvriers mineurs, les ser
vices effectués dans ce pays entrent en ligne de compte pour 
la justification des minima de ser vices prévus ci-dessus. 

Toutefois, le montant de la pension d 'invalidité n'est fixé 
qu'en fonction de la durée des seuls services accomplis dans 
les mines belges et sur les bases par année de services, indi
quées au,"{ alinéas 2 à 5 de l'article 32 des lois coordonnées, 
suivant la cal égorie à laquelle appartient le demandeur en 
pension, et ce sans tenir compte des minima de 3,200 et de 
2,500 francs fixés aux alinéas 8 et 9 de l'article 32 des lois 
coordonnées. 

Les cotisations minima prévues à ! 'alinéa 24 de l 'ar t icle 32. 
des lois coordonnées sont également fixées au prorata de la 

' 
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d 
, d sel'vices accomplis dans les mines belges, compte 

uree es . 'f , d l cl . rs 
d 1, mbl" des services tlf ectucs ans es eux pa:-1 . 

teuue e ense " 
· , , . a s 'il y a lien avisé de ce qu 'il aura à e l'fec-

L 'mteresse ser. ' ' . , , 'E 
eroent complémentaire il. la Caisse gcnerale d i par-

tuer un vers , 'f. . , I l t ' 
d A traite en vue de bene 1c1er cventl1P emen , a 

gne et e e ' . , , 1 d 
1
,. d 65 ans des avantages de la 101 gcncra e es pen-
ago e ' · • · 

sions. . · , 1 · 
Dans le cas où les seuls se1·vices effectues dans es mmes 

b l 
· de'pendamment do ceux accomplis dans un pays avec 

e ges, m . d , · ·t' 
lequel la Belgique a conclu une conven tdr10n. ~ r eC1proc1. ·c, 

t 
durée suffisante pour donner le ·oit a un ouvrier 

on une · · d a· t. 1 3'> de prétendre au bénéfice des di.~pos1~1~ns u s;•s it :rr 1r e ~, 
il est fait application de ces cUspos1t10ns eu egard anx seuls 
services accomplis dans les mines belges. 

.Art 34. - La pension d'invalidité n'est attribuable qu 'à 
partir du jour où ! 'intéressé a épuisé son d:oit .à la j.ouissance 
d l 'allocat ion de maladie, accordée en execut10n cl une con-

e t• ou d 'une r églementation générale applicable à tous ven ion . . 
les ouvriers d\me entrepr:lse ou d 'i.m groupe a ·entrepr1scs. 

Dans le cas où l 'ouvrier atteint d 'incapacité de t ravail e~E 
déchu par sa faute de la jouissance de l 'allocation de mala?îe 
dont question ci-dessus, il ne pourm bén~ficier d e la, pens1~~ 
d'invalidité pr évue à l 'article 32 des 101s ~oordo~nees qu _a 
l ' xpiration de la période pendant laquelle il auralt pu p1:c
te:dre normalement à la jouissance de 1 :allocation _ac ,maladie, 
s'il n 'av;:iit pas commis de faute entramant la dechean ce de 

son droit . 
Est considérée comme étant intr.oduite à la ~ate de la ces-
f n de la jouissance de l 'allocat1on de maladie, la. demand~ 

sda 10 ·on d 'invalidité introduite dans lesquinze Jours qm 
e pens1 · 

suivent cette date. , 
L bénéfice de la pension d 'invalidité n 'est acc?rde que 

. e · a effectué au moins 500 jours de tra,·ail durant 
Sl l 'ouvr1er a· 

ne'es qui ont p récédé le début de la mala ie cause 
les deux an 
de l 'invalidité. 

Toutefois, 1 retto con dition n 'est pas exigée des intéressés 
titulaires d'une allocation d'invalidité au 30 septembre 1937 
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ou qui oni introduit une demande ù. ccLtc date ou anmt cette 
date. 

La p-ériodc de deux années }lrévuc ,m présent a1·ticlc est 
pr olongée de l::: durée pendan t laquelle l 'oun-ier a été éloigné 
des travaux min iers par suite J e CÎrconstaHCeS ayan t r té Cause 
d 'absences collectives à la mine. 

Ait. 35. - E n vue de permettre m.Lx bénéficiail-es de la 
pension d'inval idité, q ui ne pe u ve~t p r étench e à une pension 
de vieillesse, eu application des lois coordonnées, de bénéficier 
<les avantages prévus par lu loi ~énfra le tics pens ions, le 
l~'oncls national verse amrncllcment, à la Caisse g{·n l-ralc ùc 
R etraite, au profit de ces intéressés, les '!ol isat ions fixrcs fi 
l 'ar ticle 26 de cette dernière loi. · · 

Ces versements son t ef fectués à un compte individ uel ouver t 
à la Caisse générale d 'E pargne l't de Retraite au titre d 'assuré 
obligatoire, en application de la. loi généra le des pensions. 

Le montan t du Yersement ann uel de 144 francs p r évu à 
l 'alinéa 26 de l 'arti cle 32 <les lois coordonnées n 'est pas dédu it 
du monta11t de ia p ension d 'invalid ité; il est à char ge du 
F onds national. 

Art. 36. - [;'int éressé bénéficiaire de la pension cl 'i nvali
d ité pour malad ie, qu i reprend du travail clans les exploita
t ions assujetties au sal aire ne dépassant pas 450 fran cs pa l' 
mois, ne peut se prévaloir des services q u 'il a ainsi effcotués, 
011 vue de la justification des conditions r equ ises pom· l 'attri 
hut ion de::; pensions et allocations p r évues pa r les lois coor
données. 

Art. 37. Les rentes rlc vieillesse constituées à la Caisse 
génér ale de R etra ite et liquidées an t icipa tivcmeut atLx Oll \Tiers 
inval ides, en exécutio11 de l ' art icle 32 de la loi c1u 30 J ':icem
brc 1924, cessent d 'être Sel'Vies anx intéressés 'qui j ustifient 
d'au moins vingt ann ées d e services dans les exploit ation ::; 
assujetties et r1u i n ·ont pas a tte int, au 1°' octobre 1937 J 'âO'e 
auquel ils peu vent pr étendre à la pension de vieilless~ pi~
vue à l 'article 33 ou à 1 'article :rnbis dés lois coordonnées. 

Les Caisses de p r érnyan cc fernnt parven ir ù. la Caisse O'éné. 
rale de Retraite une liste ment ionnant le nom des intér: ssés. 

1 

1 
1 
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Les r éser ves mathématiques de ces rentes individuelles sont 
recapitalisées par la Caisse de Retr aite, en vue de la c011.,
titution d 'une rente de vieillesse personnelle, p renant cour" 
à l 'âge légal de la pension de v ieillesse, fixé par les lois coo1'-

données. 
La Caisse génér ale de R etraite p eut, à la demande du Fonds 

national, r écapitaliser les r éserves mathémat iques des rentes 
acquises pa1· des intéressés allocataires, à. llUi le bén éf ice c1 'unc 
allocation d 'invalidité a été r etiré à la suit e d 'u ne repr ise de 

trarnil. 

Ar t . 38. - L 'invalide admis, à l 'âge de 65 ans, au bén éficé 
cJ 'u ne pension de ' -ieillessc en appllcation de la loi générale 
des pensions, IYénéficie, ù. cliargc dn Fonds national, eu rem
placement de la pension d 'invaliai té, d 'une allocation annuelle 
égale à l:i différ ence en tre le montant de la pension d 'inYali
dÜé et celui de la pension de vieillesse (loi génér ale) qui lui 

est attribuée. 

· Le F onds national peut être chargé de liquider ù. l ' in tér essë·, 
pour le compte du « Ponds des dotations », instit ué près du 
1\1I11istèl'.e clu Trarn il et de la Pt'6voyance sociale, le montan t 
de la majoration de rente de veillesse qui lui est accordé en 
ap plication de la loi gén érale des pensions. 

Cette liquidation se fer a éventuellement en ntên~e temps 
que r.elle clC' 1 'allocation annuelle dont il es~ que5tion an pré

sen t arl icle. 

P ou r l 'C'xécuti on des dis posi tions ci-dessus, la Caisse de 
pr éovyHncc com péteu1.e c:nvoie à l ' intéressé, dans le mois pr é
précédcnt la date <le son 65° a.nnivc>rsaire, avec p r ière de les 
r en voyer düment sig·nés à la Caisse de pré-rnyance, les clo1·u

men ts ci-après : 

1" Un fo1·mnla ire de clemanc1e de majorat ion clc r en te de 
vieil lesse p r rvue pat· la loi génér ale et comportant l 'engage
ment <le 1 ïn tél'essé et de son conjoint de ne p lus tra,·aill<>r; 

20 Une déclaration pa1· laquelle l ' intéressé pr end acte de 
ce que la rente de vieillesse, constituée à son p r ofit dans le 
cadre de la loi générale, à la Caisse génét-ale de Retraite, lu i 
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ser a liquidée par la Caisse de prévoyance et par laquelle il 
autorise celle-ci à recevoir la dite rente en ses lieu et place, 
à la Caisse générale de Retraite. 

Dans le cas où l 'invalide négligerai'.. ou refuserait de de
mander la rente et la majoration de r ente <le vieillesse ·à la
quelle il IJeut prétendre, l 'allocation annuelle dont i~ est ques
tion au premier alinéa du présent article, à charge du Jt'onds 
national, se cal culerait comme si l 'intéressé touchait <dïecti
vement le montant des avantages accordés a nx bénéficiaires 
de la dite loi générale qui ont le même âge que l 'invalide inté
r essé. 

Al't. 39. - Pour le service des allceations d'invalidité accor
d ées en vertu des articles 32, 39 et 93, alinéa 2, des lois coor
données, le I~'onds national bénéfice des avantages accordés 
par l 'Etat au.--: fédérations mutualistes reconnues. 

Cette intervention de l 'Etat est fixée à 20 p. c. du mon
tant total des aJlocations accordées. 

Les ouv11er s invalides, de na tionalité étrangèr e, bénéficient 
des avantages prévus par L'article 32 des lois coordonnées 
au même titr1:: que les intéressés de nationalité belge, sauf 
application <le ! "article 2 des mêmes lois, entraînant une ré
duction de 1/fi• du montan t de l 'allocation. 

Al't. 40. - Le bénéfice clc la pe11sion d'invalidité n 'l•si, en 
aucun cas, accordé il l 'ouvrier qui a atteint l 'âge de 6Q ans 
au mom~nt de la cessation effective du tr avail à la mine. 

'routefois, par respect ùes droits n.cquis, cette disposition 
ne s 'a pplique pas aux intéressés qui ·)nt été admis, av:.int la 
mise en vigueur <le la loi du 25 juin 1937, au bénM ice d 'une 
~1 llocation d 'invalidité ou qui ont introduit une demanrl(· en 
\"UC de l 'octroi ùe cet. avan tage au 80 septembre 1937 ou avant 
cette date. 

Art. 41. - Est approuvé le r èglement transcrit ci-après. 
pris par le conseil d'administr a tion du li'0J1ds na'.;onal en 
exécu tion de la loi <ln 9 avril 1922 et de l 'article 39 <les lois 
ro01·donn ées : 

( 
\ 
' 
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REGLEMENT 

L Il est accordé une allocation annuelle 

1•· Aux veuYes des ouvriers mineurs qui, l1ormis la r·oud i-
1 ion d ·âge, r éunissent les autres condi!.io11s prévues par l 'ar
i iele 14 des lois coordonnées par arrêté r oyal du 30 août 1920; 

2° Aux ouvriers houilleurs qui bénéficient au 1°' janvier 
J 931 dt"::" 1 'allocation, en exécution de la loi du 9 avril Ul22, et 
aux ouv1"iers houilleurs qui solliciteront le bénéfice de cet 
;1va11tage postérieurement au 1°' janvier 1931, s'ils ont été 
forcés d 'abandonner h: travail à la mine avant le l °' janvier 
1925 pour cause ûe maladie entraînant une incapacité com
plète de travail, s'ils se trouvent da ns le besoin, comme il 
est défin i par la loi ~én érale des pensions, el sïls t en t1·cnt 
dans une tles trois catégories ci-après : · 

A. Ceux _qui, ayant 01Jé forcés d 'abandonner l~ travail anmt 
l 'âo·e de 60 ans s'ils sont ouvriers de la surface ou , avant 
l 'â;e de 55 ans: s'ils sont ouvl'ie1·s d u fond, justifien l cl 'une 
du!'éc de sen ·iccs dans les cxplôitations houillères belges d 'au 
moins tl'ente minées; 

B. Ceux qui, nya nt été for rés cl 'abandonner le 1 nwai l ~ 
la mine, respectivement avant l ':îge de 60 ou de 55 uns, sans 
avoir effectué trente années tlc ser vices, j ustifient d 'une Llurfo 
min inimum de Yingt années; 

(). Ueux qni , ayant df.passé l 'ilge de 60 0 11 de 5fi ans, sui.
Yan t qu 'ils son1 ouvrie rs de la surface ou d u fond, s~ns attei n
dre trente a11n ées de services dans les mines, justifient tJ 'une 
durée minimum de Yingt année~ . 

1 

II. Le îll llX de l 'allocation est f ixé- ii 1.320 fnu1r~ ]!O U I" les 
veuves visées au 1° ci-dessus. 

ll est f ixé à 4,800 francs cL ù 3,701:l francg rPspc-cti ,·cmcnt 
pour 1t:s OUVJ'ÎCl'S mariés et célibata ires a u 2°-A, qu i ont été 
oe:cupé!'; pü11dm1t trente ans dans les traxaux f.OULeuains ·lies 
mines et pom l.es intéressés v isés au 2°-B et C. Cc dernier 
111 on tant pC'ut êt-rc modifié .par décision cln conseil c1 'admi
rnstration 'du "(i'onds national. 
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lII. Lt•s allocations prévues pat· le présent règkmc11~ !'ont 
<iccorclées à partir clu premier j our cln mois qui suit la clatc 

(le 1 ï .n t r oc1u ctiou de la demande. 

IV. La clemuiidc d 'a llocation esL introdui te devant la com
mission admi11istrative Je la cu isse de prévn~ranct• cla ns le r c..-i
sort de laquelle le demandeur on le mn ri clc la dc111an<lercssc 

a été occupé en dernier lieu. 

V. Ualloration cl ïnvalidité pr évue pa l' le J >l' é-l'>r~tt règle
ment est ret ir ée' à l 'inl"éressé à qni son trava il pe rson11cl , quelle 
que soit la 11alurc ùc cc tr avail, rarportc ou produi t p ins ile 

450 francs pm· mois. 

YI. Le se1Tic-e de· l 'allocalion prend fi n dès l 'enti·rt• e11 jonis 
::ian ce par les intéressés, onvriel';; et Ycuvcs, de la pension de 
vieillesse préYue par les lois coordonnées. 

VII Pou r lcs ouvricrs alloC'at.ail'es qui seront. admis nu 
hénéfirc ~te la pensions de Yicilk!-\Sc, en application cfo la loi 
g~nfrale des pensions, à parti t· dn 1" janvier 1931, le montant 
de 1 ·alloçation est ramené à 1,200 ·francs. 

PoUl' les intéressés qui bén éficient au 1··r ;janvier J'.)31 de 
la p ension de viefllesse, en application de la loi générale <les 
p(:lls io11 s, le montant de 1 'a llocat ion _est ég·a l nu montant to1 al 
des ava ntages dont jouissaient ces intéressés à ln da t e du 
31 décembre 1930, en application dûs lois du 9 avr il 1922 et 
du 30 décembre 1924. 

VIII. Ke peuvent b~néficicr de l 'allocation : 
a) Les w u Yes qui se rema1·i<>nt ; ces intéressées rcconwcnt 

leur droit en cas de n ouvea u vem·agc; 
b) Celles qill vivent on concubinage et celles qui , au mo

mcn1 d u <lécès lle leur mari, étaien t s6pa 1•6cs de cc dernier, 
eL pour autan t que la séparation leur soi t imputable ; 

· c) Celles qui ont une incon dui te notoire. 

IX. Les allocations prévues lHU" le prrscnL règlement sont 
liqu idées par les caisses de prévoyance, suivanL les iègles éta
hlies pour le paiement des pens ions attribu ées en applica tion 
des lois coordonnées. 

X I. L es ouvriers et veuves vi.:;rs dans le présent r~gl emcnt, 
cle nationaJitr étrangèr e, béné fi cient des avantages ~- l)]'évu~ 
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a u même t itre que les intéressés de nationalité belge, sauf 
application de l 'article 2 de la loi. du icr aoüt 1930, entra1-
nant w1e réduction de 1/ 5• du montant _de l 'allocation. 

Sect·ion Ill. - Des avantages accordés aux veuves, 
alLx enfants et a ux orphelins. 

Art. 42. - Le montant de la rent e de veuve constituée 
d 'anrès les dispositions de l 'article 18 des lois coordonnées est 
complété )Jar l 'intervention du Fonds national, égalé à 188 
p. c. de son montant ot par la contribution de l 'E \:at iw~vuc 
fi l 'article 15 des lois eoordonnées. 

La ma.jornt1011 de rente à charge Je l 'Etat et le sup plé
ment à charge du Fonds national ne sont accor dés qu 'aux 
veuves dont le mari, au momeHt de son décès, n 'uvait pas 
perdu la qualité d 'ouvrier mineur, c'est-à-dire, aux Yuuves 
des ouvriers mineurs pensionnés pour im·alidité, quelle que 
soi t la durée des ser vices eL la da te <lu décès de ces ouvr iers, 
aux -veuves <les ouniers mineu r·s, qui ont dù abandonner . lû 
vail dans une industrie assujettie pour cause de maladie en
traînant une incapacité <le tt'availlcr normalement à la mine 
et qui sont décédés endéans les douze mois à compter d e la 
claie de la cessation e ffective cle travail à la mine san s ètre 
titula ires do la p ension d'invalidité et qui n'ont effectué 
:iu cun travail personnel eil dehors des industries assujetties 
au cours de ces douze mois. 

L es bénéficiaires <les a vantages p révus a ux ar1 icles 21, 
21ana_ter et 30 des lois coordonn!ées perdent le bénH ice cle 
·ces avan tages lorsqu 'elles se r ema rieut. 

Elles cClllsen·ent toutefois la jouissan ce de la r en te de 
ycuve à charge dt· la Caisse gén ér ale de R etraite et du complé
ment de r ente à charge du Ponds national , complétés par la 
contribution de l 'Etat fixée ii l ' article 15 des lois coordon-

nes. 

A rt. 43. - Con fo rm~ment: aux <l ispositions de i ·art icle 21 

des lois coordonnées, la r e1itc de veuve de 840 francs p1·h·uc 
. .

11
,t1· cles 21, 2l qtwter et 30 des cl i t·cs lois est portée à 

HUX .. ' 

1 
zoo fran cs po1ff les v~u:es dont le muri r éunissa it au moins 

HO 11nnées de services m1mers. 
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En cc qui concerne les veuves de na.tionalit.S étrangèrn, 
dont le mnri réunissait au moins 30 années de services mi
niers, le montant de 300 francs prévu aux dits articles est 
porté à 660 francs. 

Art. 44. - Les veuves parvenues à l 'âge de 60 ans et qui 
justifient des conditions requises par les articles 24 · et 25 
des lois coordonnées, bénéficient de la majoration de rente 
de vieillesse à charge de l 'Etat prévue au tableau f, D, 
annexé aux lois coordonnées, c011cu1-remmcnL a.vel~ la majo
ration de rente de veuve au tableau II. 

Dans le cas où la pensiou totale de Yieillcsse atti·ibuéc ~t la 
veuve n 'atteint pas le montant de 3,000 f r ancs, i l est accord(• 
à l 'intéressée un supplément à charge du l•'onds nntioual, <.1e 
façon à porter à ce montant le taux de la pension de vieillesse. 

Dans le cas où la pension dépasse cc montant d t' 3 000 fr., 
le surplus C'St acquis au Fonds national. 

Pour les w uves des ouvriers tittùaùcs d 'une pension. pl"O
portionncllc sur la base de 20 11 29 années de servic<'s, lem 
pension est ré-duite de 100 francs par année de services du 
mari faisant <lé:faut, pour padaiec Je nombre de 30 années, 
sans que leur pension plrisse êtr e inférieure à 2,100 francs. 

Dans le cas où la pension (rentes et ·majoration de rente 
de vieillesse et de r ente de veuve cles tableaux I et UJ dé
passe le montant de 3,000 francs diminué de 100 franc~ par 
année déficitaire, le surplus est acquis an l<'onds national. 

Il est tenu compte de toutes les années <1c service cffectu~cs. 
par le mari, soit au fond, soit à ia sur.face, pom· le calcul de 
la pension de veuve, même si le mari pensionné décède avant 
l "âge de 60 m1s. 

Pest pas applicable aux veuves v1sees à l 'article 25 des 
lois coordonnées dont le mari a été licencié par suite de crise 
économique, après avoir effectué au moins 30 années de scr
yjces minie1·s la condition exigée ~L l 'alinéa 3 du dit article 
à savoir, que le mari soit décédé avant l 'expira tion d'm~ 
terme de cinq ans prenant cours à la date de son licenciement. 

.f\\rt. 45. - Les veuves des ouvriers mineurs bénéficient 
des majo1·ations de rente de veuve et de rente de· vieilles 
à rhargr de l 'E tat, a insi que des suppléments à charge as~ 

' 

\ / 

1 
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Fonds national, concurremment twec les indemnités qui leur 
seraient attribuées en vertu de la législation sur la réparation 
des dommages i·ésultant des accidents <lu t r avail. 

Les disposit ions du présent article ne trouvent leur appii
cation que dans les limites fixées par J 'article 30bis des lois 
coordonnées. 

Art. 46. - Il est accordé une allocation de survie de 840 
francs à charge du Fonds national, atL"X veuves dont le mari 
est décédé à n 'importe quelle date sans avoir été occupé dans 
les mines après le 31 décembre 1924, à la double conditiou : 

a) Qu 'il ait été occupé clans les mines belges, pendant 
trente ans au moins; 

b) Qu 'il ait abandom1é les mines pour cause de maladie 
entraînant une ineapacit.é complète de travail, ou qu'il soit 
décédé étant lié à une exploitation minière, par un contrat 

de t ravail. 

L'allocation cesse d'être payée da11s le cas où l a veuve 
bénéficia1se se remarie; elle recouvre son droit en cas de 
nouveau veuvage. 

Le bénéfice de l 'allocation n'est pas accordé a'ux veuves 
titulaires d'une pension de v ieillesse en application de l'ar
ti cl~ 27 des lois coordonnées, ni à ce1les qui bénéficient de 
l 'alfocation prévue à l 'a'l:ticle 28 des mêmes lois. 

En vue cle permettre à ces · vcuYes cle bénéficier , ~ l 'âge de 
65 ans, de la pension de vieillesse, en application de la loi 
""énérale des pensions, le Fonds national verse annuellement 
à la Caisse génél'ale de Retraite, au profi t des intéres:::ées 
Û"'ées de moins de 65 ans, les cotisations prévues par l 'article 
26 de cette loi. Ces cotisations sont portées à un compte indi
viduel ouvert au nom de c_es veuves au titre d 'assurées libres. 

Art. 47. - Les allorations prévues à l 'arti cle 22 des lois 
coordonnées, sont accordées à la veuve, pour l'enfant ou pour 
les enfants âgés de moins de J 6 nns, dont ! 'assuré avait assu
mé la charge effectivement. 

Quant un enfant cesse d'être à charge ou parvient à l 'âge 
de 16 an~, ou décède avant d'avoir atteint cet âge, les alloca
tions accordées à la veuve sont ramenées au taux. pr évu à 
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l 'ar ticle 22 susdit, pour la catégorie immédfateme11t 
rieure. infé-· 

p~~r ~ 'enfa;i~ de nationalité étrangère qui ne p eut se Jré
valon d 1;11 reg1me de r éciprocité prévu à l 'article 2 <le. \ . . 
coordonnees, le montant de l 'allocation utt rib , ~ l s ois 
est réduit d'un tiers. ue a a venvc 

L'allocat ion prévue à l 'ar ticle 22 d . . . 
à être servie dans le , 1 es su~'<htes lois continue 

. cas ou a veuve se remarie 
E lle continue également à êtr . . . : 

dont l ' . . . c se1 vie au pl'oflt des (·nf-mts 
ouvr1e1· mmeur avait assumé la charn·e d· . 1 • , . 

d 'un 110UYCaU r t:> 1 «ns e CclS 

autre loi d 'ass~;~1:age ot~vr~t des droits au bénéfice <l'une 
d d . ce obb gato1re au in·ofi t dei:: enfa nts issus 

u secon man age. 

Art. 48. - L 'allocation p.; , l ' · d , l cvu c a a1t1cle 23 'les loi!'< eoor-

donnc~s est accordée, au décès des deux épou .. " à l 'enfa.n t :L"é 
e moms d 16 d ' "' . c ans, ont ceux-ci avaient assumé la clwrcrc 

effect1 ve. 
0 

Dans le cas où l 'assuré, par une intervent ion exclusivement 
personnelle, a assumé seul la charge de l 'en Eant, celui-ci béné
ficie, au décès de son soutien unique, cfo l 'allocation cl 'ol'phol in 
jusqu 'à l 'âge de 16 ans accomplis. 

Est considéré comme orphelin de p ère et de mère l 'e· ·f t 
d t l , . , d' ' d , , n an 

on · e pere vi ent a ece er apres avoil' coritr"c', . ' ... L<' un nouveau 
man age. 

L 'allocation prévue à l 'article 23 s··lsdi' t t ' d .t d . 
• , • L es · re u1 e w 1 

tiers dans le cas ou l 'orphel · t J • • , , , . m es c1e nat1onol1té 1ctra 11 ircrc et 
ne peut se prevalo1r du ré.,.ime de .' . . é , . 1, t. 
1 2 d 1 

. d 0 1cc1p1·oc1t prevu a ar l -
e c es ois coor onnées. 

Ar t. 49· -:- ~our l 'applicat ion de l 'articlc: 30bis des loi2 
coo1·données, 11 :faut entendre pai· << 1 . d 
l 

· d sa an ·c u ma l'i », le sa-
aire c base dont il a été tenu corn t . . 

rente accord, e ' 1 . P e pour la i\xaüon de la 
c a ~ ' euve, du chef de l 'accide1ll. cl<' t ra vail 

survenu à son man, aubrmenté des . 11 t· 
l 

· · b' ' f ' · · a oca ions famffialcH dont 
ce m-e1 cne 1cia1t au moment de s 1, , 
J l · on c <'ces en app lica t ion 

Cte a 101 snr les allocations familial 
Lrnt de travail. es ou par le j nu d u con-

Tou te.fois, si le salaire cl u mal·i de' , 1 l ' t' l 6 i 
1

- • , passe c montan t :fixé à 
ar ic e c o arrete royal d u 28 sept,eml)1·e 1931 . · , COll C'ernant 

' 
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la r épar ation des dommages résultant des accidents du tra
vail, il est tenu compte, pour ! 'application de l 'article 30bis. 
du salaire r éel du mari. 

En cas de naissance d'un enfant posthume, le « salaire <lu 
mari », calculé d'après les dispositions qui précèdent, sera 
augmenté des allocations familiales auxquelles le mari aurait 
eu droit du chef de la n aissance de cet enfan t, si celui-ci étai t 
né avant le décès du père. 

Dans le cas où, ulllérieurement, un enfaJit cesse de don ne1· 
droit à une allocation familhùe, soit parce _qu 'il décède, soit 
par ce qu'il atteint l 'âge de 14 ans, le « salaire du mari », cal
culé d'après les dispositions qui précèdent, sera d iminué du 
montant de l 'allocation familiale attribué pour cet enim1t. 

Le tâu.....: des allocat ions fa miliales, à prendre en considéra
t ion pour l 'application de ! 'ar t icle 30bis, est celui établi par 
le barème officiei pour un travail régulier sans chômage. 

S i au cours cl 'une année civile, la veuve a bénéficié d 'allo-
' cations familiales d'un montant inférieur à celui prévu par 

le dit barème, pom· un Lrarnil régulier sans chômage, elle 
peut, après l 'expiration de l 'année civile, donner connai~sance 
de ce fait à lo. caisse de prévoyance compétente, qui établil:a 
un r èglement de comptes on se basant sur les allocations r éel-, ' 
lement perçues par la veuve. . 

Dans le cas. où la veuve a obt enu, en application de 1 'arti
cle 7 de la loi du 24 décembre 1903,le paiement en capital 
d'une pa1·tie de la rente viagère qui lui est due, il est tenu 
compte, dans le montant des avantages accordés à la veuve, 
de la valeur de la rente hypothét ique que r eprésente le capital 

payé. 
Il n 'est pas tenu compte de l 'indemnité a.Houée à la veuve 

pour frais .funéraires. 
L 'applicatioll des djspositions de l 'article 30b1's, prérappelé, 

à une >euve, ayant dépassé l 'âge de 60 ans, d'un ouvrier vic
time d'un accident mort el après son admission à la p ension , 
ne peut avoir pour ef fet c1 'a mener le înontant des resso'Urces 
de cette veuve atvdessous <lu montant de la pen ·ion de vieil
lesse à laquelle elle peut prétendre. 

En ce qui C'on cerne les veuves dont le mari est décédé avant 
Je 25 octobre 1926, le snlai re du mari sera ét abli en ten ant 

~~~~~-----~~~~~~~~~~~~-----~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
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compte des coe!ficients .fixés par ! 'arrêté r oyal du 5 septem
bre 1930, relatifs au." impôts sur les revenus. 

Sectinn IV. ---: De la fourniture de charbQn. 

Ar t . 50. - Le Fonds national assure Ja chnr·Ne <le 1· f . . 
. d 3 40 '<' ;:, et OUL-

llltUre e , 0 kgs de charbon par année aux ouvrier h il-
1 b, 'f" . . <l ' s ou eurs ene .Icrn1res e la pension de vieillesse e 1 · t . . . . n app 1ca 1011 
des art1cl~s .31, ~3, 34 et 37 des lois coorùonnées, ou à Jeul'S 
ve? ves, am s1 qu aux veuves d 'ouvriers houi llenr :;, qui réunis. 
sa1en~, au mom~p.t de let~r. décès, les condi tions pour pouvoiL· 
obt~mr la pens10n de v1ei~esse p rév ue aux a r ticles susrap
pcle.s, et aux \'euves pensionnées pour Yicille:sse c1 'ouvriers 
hou1lleurs aya_nt effect ué au moins trente années <le sPt·,·icc 
dans les houillères. 

Toutefois s i, pour justifier de trente ann:ées de sen •fres 
l 'ouvrier mineur (ou sa veuve ) a dû faire entrer en li rrnc d~ 
compte des services effectués dans des industri rs aSs;jctties 
a utres que les exploita tions houillères, l ï n tél'essé (ou l 'inté
ressée) ne bénéficie de la fourniture de charbon que dans la 
p ropor tion <le 1/30 '" de 3,400 kgs par année de ser vices effec
t ués dans les exploitations houillères. 

A r t . 51. - Les ouvriers pens ionn és ou pcnsionuables en 
ver tu des ar t icles 33bis, 3G et 36bis des lois coor<lo1mées ou 
le,urs ' '.euves, a~nsi que les veuves, pens ionn6es pour vieill~sse, 
d ouvriers hou1lleu.rs ayant e ffect u·é éle vingt à vingt-ncut 
a.nn ées de ser vices, bénéficient de la foul'n iture de eharbon 
d~ns la proportion de 1/30° de 3,400 kgs, pa r année de ser 
vices effectuée dru1s les exp loi tations hoi1 illères, sans q uc tou
tefois la quant ité annuelle puisse dépasser celle pr évi1e à 
l'alinéa p remier de l 'article 50 ci-avan t . 

. ~~t. 52. - Les ouvr iers bénéficiaire cl. 'une pension ù ' inYa
ltdüc en ver tu des articles 32, 39 et 93 alinéa 2 des lois coor
données bénéficien t de la fourn itur e d~ charbo~ clans la pro
portion de 1/30° de 3.400 kgs. par année de ser vice effectuée 
dans les exp.loitati?ns houill ~ues sans que toutefois la quan titv 
annuelle prusse depasser celle préV1le à l 'al in éa p r em icr tl~ 
1 'ar ticle GO ci-avant. ' 
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A.rt. 53. - Les ouvr!ers houilleurs, résidant en Belgique, 
t itulaires d'une pension de vieillesse en ver tu de la conven
tion :franco-belge d u 21 mai 1927, ou leurs veuves, reçoivent, 
dans les Hmites permises pm· la d ite convent ion, une quanti té 
de charbon égale à 3,400 frgs, multipli-ée par le nombre cl 'an
nées de service effectués dans les houillères belges, et d ivisée 
:p<lr le nombre total d 'an nées de scl'vices effectuées, tant dans 
les e>..1Jloitations françaises que d ans les exploitations belges. 

Art . 54: - Le chaibon foumi est du tout-vena~t à 25 p . c. 
de gros, ou un pr odui t qui lui soi t compar able au poiut de 
vne de l 'utilisation. 

Le Fonds national a rrête périodiquement, d 'accord avec 
les exploit ants ou les groupements qui les représenten t , le 
prix de la fou m i tur e de charbon cl 'après l 'espèce du ~har
bon : gras, demi-gras, boulets, etc. 

Art 55. - E st exclu <lu bénéfice de la fou rniture> de char

bon : 
1° L 'ouvr iel' pensionné qui travaille encore. N 'est pas con

sidéi1é comme travaillant enco1·e, l 'intéressé à qui son t ravail 
personn el ne r apporte ou ne p roduit pas p lus de 450 fran cs 
par mois; 

2° L 'ouvrier pensionné ou la veu ve habitant en commw1 
avec un ménage composé d'une ou de plusieurs per som1es . et 
qui bénéficie déjà, ou est en dr oit de bénéficier, d 'une four- · 
nitur e de char bon, soit à charge du Fonds national , 80i t à 
char ge a 'un charbonnage. 

E st considér é comme habitant en commun avec UJ1 ménage 
qu i bén éficie d éjà de l~ fourniture de charbon , le pensionné 
ou la .veuve qui habite sous le même toit que ce ménage. 

Cette présomption p eut être renver sée p ar la 'p reuve con

trafre; 
3° La veuve qui se r emarie ; 

4° La veuve qui bén éficie du charbon à charge d 'u n char
bonn ao·e au titre de veuve d'un ouvrier tué p ar acciden t à 

0 

la mine ou mort des sui tes de ses blessures, ainsi que le pen-
sionné qui bénéficie du charbon, à char ge d 'un charbonnage, 
au titr e d'ouvrier victime d 'un accfclen t de travail; 
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3° Le pensionné ou la veuve. hospitalisé, qui n 'a pas à 
ppurvoir, de ses propres moyens, au chauffa ge du local qu 'il 
occupe clans l ' instit ution hospitalière ; 

6° Le pensionné ou la veuve, interné ou détenu; 

7° L 'ouVl'ier pensionné ou la veuve, occupé clans un char
bonnage au titre d 'ouvrier ou cl 'ouvrièr e, à un salafrc dépas
sant ou non 450 francs par mois; 

8° L 'onvTier pensionné ou la veuve, trouvan t à. m1 titr e 
quelconque habitation et logement chez autrui; 

9° La veuve c1 'un pensionné poui· .vioilless9 qui n.c justifie · 
pas des conditions requises pnur être pensionnée pour vieil
lesse en application des articles 24, 25 ou 27 des lois coordon
nées. 

A1t. 56. - Les intéressés visés ~ux ar ticles 50 iL 53 ci·a,·ant, 
qui habitent en commun avec leur fil· aîné célibatair e (ou veuf 
sans enfant ou diYorcé sans en fant ou séparé sans enfan t), 
occupé dans un charbonnage, pctn-cnt pr étendre, à char ge 
du F onds national de R etrai te des ouvt'iet·s mineurs, h une 
fourni tur e de charbon égale à 50 p . c. de la quantit é à la
quelle ils aura ien t droit s'il n 'y aYait pas de m6n:igc commun, 
et cc sans pr éjudice de l 'application de la disposition p r évue 
à l 'article 55, a linéa 4, <les lois roorclonnécs cL ·des disposi
tions des ar ticles 55 et 60 du pr ésent mTêté. 

Si le fils aîné est décédé ou s 'H est in fi l'me ou si, ét ant 
marié, il hab"ite un logement distinct de relui de ses parents 
ou a son ménage séparé du m5nage de ceux-ci, le fils puiné 
ou, à défaut du fils, la fille, est substitué nu f ils aîné 
pour l 'app lication de la disposition .qui p r l:cède 

La foumit ure de charbon est r econnue aux bénéfi ciaires 
d 'une [)en si on de vieill esse ou d 'une all ocation d 'invalidité 
et à son épouse, à concur r ence chacun de 50 p . c. des quan
tités acC'orcl'ées en ve1·tu de l 'ar ticle 55 des lois coordonunées, 
dans le cas où les deu .. "'{ conjoints sont séparés 

Le bénéfi ce de cet avantage n 'esL pas accordé à l 'épouse 
séparée qui se trouve dans un des cas d 'exrlusion p r évu à 
! 'article 18 du pr ésent arrêté. 

L'1épouse non sépaeée avant l ' hospitalisation de son mari 
penr:;ionné ou alio<'ata ir e bénéficie de la fourniture de charbon 

-

\ 

\ 
'h 
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à concurrence des quant ités qui étaient attribuées ou atüibua
bles à son mari au moment de son hospitalisation , dans le 
cas où celui-ci n 'a pas à pourvoir de ses propres moyens au 
chauffàge du local qu 'il occupe dans ! ' institution hospitalière; 
dru1s le cas où l 'hospital.isé est tenue de pouvoir au chauffage 
du local qu 'il occupe, la fournitu.re de charbon est accordée 
au pensionné ou alloc:;itaire et à son épouse à concu rrence 

· chacun de 50 p . c. de la quant i té pr~vue à l 'article 55 des 
lois coordonnées. 

L 'épouse non séparée <l'un pensionné ou allocataire, inter
né. ou détenu, bénéficie de la foumiLurc d e charbon a con,
currence des quanLités qu i étaient attribuées ou attribuables a 
son mari au moment lie l ' intememcn t ou de la détent ion du 

pensionné. 
L 'épouse séparée avant l 'hospitalisation de son mari con

ser ve le droi t à la pal't de charbon qui lui a été nitribuée si 

elle reste d igne. 

Art. 57. _ Le I•'onds national fait par venir un bon de 
charbon aux bénéfi ciaires de la fourni ture d e charbon, en 
mêmo temps que les arrér ages de leur pension . , . 

Ce bon constitué évent uell ement pm· le talon de 1 assigna
t ion post~ le, donne anx bénéficiaires la faculté de s'appro
visiomter au charbonnage de leur choix. 

La délivrance du bon vaut exécut ion de l 'obligation qui 
· be a "I F'onds national en vertu de l 'ar t icle 55 des lois 1ncom L 

coordonnées. . 
L. durée de validité des bons est fixée à trois mois pot'. l' 

les : téressés qui habitan te un bassin minier et à . ?.ouze m01s 
pour ceux qui babite:11 t ·en dehors a 'un bassin - num er. 

La non-p roduction des bons au charbo1magc ? ans les, d~l~is 
, · dessus entraîne la déchéance au droit au benefice prevus c1-

du charbon pour. la période à laquelle .ces bons se r appor tent. 

. Les in téressés qui l'ésident .en dehors a 'un bassin minier ~t 
ceux qui, bien que r ésidant dans ! tn. b~s~in m~ier, ne r eçoi
vent qu'une fournitur e mensuelle mflenem·e a 100 kg. de 
charbon on t l:.L faculté de demander la liquidatioif en espèces 
de la v~eur du charbon auquel ils ont droit. 
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Cette valeur est fixée par Je ]'onds national. semestrielle
ment, eu égard au prix moyen des fournitmes effectuées par 
les charbonnages aux pensionnés pendant le semestre ~coul é. 

La dem ande de liquidation en espèces de la valeur du r har
bon implique une renonciation définitive de la fourniture de 
charbone en nature pendant une durée minimmn d 'un nu. 

· Art. 58. - Les charbonnages sont couverts du monta nt de. 
leurs fournitures par le Fonds national sur production des 
bons en leur possession, appuyés cl 'une factm·c indiqua.nt 
l 'espèce du charbon fourni et le prix y afférent. 

Art. 59. - Le Fonds national prend· toutes les mesures 
de contrôle néc:essaires pour vérifier la qual\té des prodtùts 
fournis, la r éalité des p1'ix: demandés ainsi que l 'iden ti té des 
bénéficiaires et les .droits de ce1.L'\:-ci. 

Le Fonds national peut décider que les quantités de char
bon à fournir aux pensionnés et aux Yeuves ne seront pas les 
mêmes pom les mois d 'lÏivm· que peur les mois d'été. 

Art. 60. - Les bénéficiaires reçoivent le combustible exclu
sivement pour leurs besoins et ceux de leur ménage. Il leur 
est forme1lement interdit de r evendre le charbon reçu, de 
le négocier ou d'en faire l 'objet cl 'échanges. 

En ·cas à. 'infraction, le bénéficiaire est tenn de r embourser 
la valeur du rharbon et perd son cll'Oit à la fourniture de 
charbon pendant trois mois. 

En cas de récidive, la suspension de la fourni ture êle char
bon est de six mois ; elle est définitive si une troisit>me infrac
t ion est w nstatée. 

Art. 61. - Conformément aux dispositions de l 'alinéa 4 
de l 'article 55 des lois coordonnées, le bénéfice ae la f ourni.: 
ture de charbon, à char ge du Ji'onds national n'est accorde 
.qu'à concurrence de la moitié aux intérP,ssés ' (vieux, invali
des, veuves) qui vivent en commun avec un ménage n'ayant 
aucun rapport avec l 'industrie charbonnière. 

Toutefois, cette mesure n'est pas applicable : 
1° Aux intéressés qui sont impotents, paralysés, aveu~les, 

ou se trouvant dans toute autre situation n écessitant obliga
toirement le r ecours aux seJ?vices d'une t ierce personne; 

... 
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zo Aux intéressés masctùins, qui ont recueilli sous l eu~- toit 
une pei·sonne d11ns Je but de pourvoir aux soins de lem· m~n~ge 

-et qui se trouvant. dans cette $ituntion U\<ml le~r adm1ss1on 
à la p'en;,ion, bénéficiaient de la Ï?urni ture g1:atm te du d w1·
bon à charge des charbonnages qm les occupaient ; 

3° Peudan t les mois d 'hi.ver; . 
) ~ n: intéressés habitant en commun ayec leurs enfants 

a .ft.tts ,11fants leur ïrère, sœm·, neveu ou nièce, s'ils c'.~La-ou pe 1 -~ ' . 
1 

. 
blissent que, par suite de leur {:t~t de ~nnté, une c rnr gc sup-
llémentairc de combustibles est nccessn trc; 1 

1. A _ in t'·ressés ayant recueilli chez etL'i: leurs ascünJanl.s 
LJ) ux V 'l'b t • f ou 

f ,'. «œm· oncle ou tante - cc ' a ·an·e, wu ou leur 1e1e, " , , . . . 
. , f t dont l 'état de sante exige un(• rnn1ge chvorcc sans en an -

p lémentaire de combustible. 
su~ J' s cas repris sous a et b ci-dessus, la prcuv.e de la 

; an.s, ed 1 1. ·o· supnlémenta ire de combustible lllcombc nccess1te <' a c 11\toe · ' 
.n ux p ensionués. 

CHAPITRE V. - Des organismes d'assurance. 

S t . l JJ"1 F·onds natjonal de retraite ec ion . - ' -
des ouvriers mineurs. 

Du conseil d 'administration . 

. . 69 - - En vue ·de la nomim.&io11 des membres du co1.1-
Ai t. ""· , t ' l 'a1·t1'cle 57 des lois · t' l ' dministration, conforn1cmen a. ' . • 

se1 t a , le nToupements de chefs <l'entr epr1ses et les 
roordonnces, s 0 a . . c1rronserip-

ts Je"' tran1.il leurs cle chacune es six. 
n'J'oupemeu ' " ' ' · • , • · 'tés 0 

, , l ' t' 1 72 d u présent anctr, son~ rnv1 t 'ons nr evues u a i ic e · 
1 

' 1 1 
· . • t. du Tl'avail et de ln Prévoyanee socia e a 

pal' le Mm1s 1r·e1cment une l iste de camlidats-patrons e t'. une d resscr respec ,n 
lisLc de candidats-ouvriers . 

d u 1 nombre de candidats Chacu11e <le ces listPs compren ra . ' 
. l d 01nb1·e de sièO'CS Ù pOUl'VOll'. 11'1p e u n · o ' 
Pour ètr(' présc11t.é, il fau t : 

1" Etre Belge Oll avoir obtenu la mtl:ural isation 

2• E tr e âgé au moins de 25 ans ~1ccomplis: 

ord inaire; 
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3° P osséder la qualité d'exploitant (a<lminisirntcur "'érant 
' 0 ' directeur) , ou a 'ounier, ou cl 'ancien 'JU \'l'ier , <.1 yant l'té occu-

pé da ns les mines élu ressort dé la Uaisse <le pr'évoyancc. 
Les ouvriers devron t, en outre, avoir été occupés dans les 

exploitations charbonnièr es ou établisscmenis assimiliés pcn
cfont au moins cinq ans. 

1'outefois, des candidats qui ne sont ni exploitanLs, ni ou
viers. pourront être présentés par les groupements profession
nels et choisis par le Ministre i!u Îl'avail et lle la .Pr6voyancc 
sociale. 

?-Je pcu ,·ent être pré:;enLés ceux qui, isoi t directement, soit 
pa 1· personne interposée, habitant sous un même Lnil, soit p;11· 
un tiers, exercent la profession de cabaretier ou rlc commer
çant. 

1'oute conda muation à une peine <l 'empriso1111cnwn1 dépas
'i<Ult un mo is emporte prirntion du droit <le fa i l'C partie dn 
c·onseil d 'ad min istrnt ion. 

Le mandat c:csse de plein clroii dès que les inté'ressés se 
trouvent dans les cas cl 'exclusîon prévus ci-dessus. 

En cas de vacance d'une place J 'administrateur, il est p0m·
vu au remplarcment <lu ti tulaire, <lans les trois mois au plus 
tard . 

Le membre a insi désigné achève le mandat de sou pré-
1l<:ccsseur . 

~·ht. 63 - Le conseil d'administr::ition a pour attributions : 

A .. De pounoir à toutes les affaires sociales : 
Il arrête 110!.ammen t toutes les mesm·es pour assurer le 

fonctionneme11 t régulier J e l 'assurance; il surveille et d irige 
tou tes les opérations du Fonds national ainsi que des caisses 
de p1'évoyance. 

Il traite, transige et compromet sur tous les intérêts du 
Fonds national. 

Il autorise les actions judiciaires; accepte Jes dons et legs. 
Le Fonds national pourvoit aux dépenses de gestion et d'ad

ministration. 

B. D 'élaborer les r èglements organiques : 
Conformém!!nt à. ces l'èglcments organiques, il uommc, sus

pend et r évoque les membres du personnel du Fondi:: national 

-

1 

( 

, ... 
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ainsi que les dircctelli'S des 1:aisse de préYoyan ce; il Ul'rê~c le 
hiu·ème des a,ppointemcnts du directeur grnéral et -tl e~ d irec
teurs des caisses de prévoyance; i l f ixe le barème Ùes traite
ments ainsi que les allocatio11s et indemnités d u perso11n~l" 

Il fixe Jc montant des a ll ocaiions fa mil ialcs, des gratifica
t ioùs ou 'autres avantages, qui peuven t être attr!bués au per
sonnel ainsi que les indcmnites de 11>sid<'ncc aux clfrectcurs 
des ct;i ssc~ ·de prévoyance pour ceux qui ne bénéficien t pas 
1ll' h · "'l'a Lui t é clE: 1 'habi iation . 

11 < a;.J"êtc les ïndcmnités cln président du conseil .. ? 'ad_m inis
t.l'ahon, du pl'ésidenl effectif 'du Conseil s upérieur d arbit rage, 
des présicl r nts des rommissions a~lministratives des c~sSC$ d_e 
p r éYoyancl· et du grefficr-sccr étail'e effectif du Consml supc-

ri cur <l 'arbitragc. 
n fixe le taux des j etons de pr 6sence at t ribués aux mem-

bres du conseil J 'administration et des commissüms adminis
tl'atives, c1n pr ésident ei d u greffier -secrétaire suppléants_ ùu 
conseil supfricur d ·arbitrage et des membres de ce. co~s.e11. . 

Les frais de mission on de éléph1 cem~n~, dans l 'mtc1·et du 

Fonds national sont ~t charge de cel~n-ci. . . , 
Le barème <les traitements, allocat1ons i.'t m clemn11Jes e:t 

• J M' · t , d T ravail et ile Ja Prc-soum is à l 'approbat1on nu i mis ie u < 

voyance sodale et à ! 'approbation clu Ministre des Finances. 

Art. - 64. - Le l~'onds national csi mis, pour ses p lace
ments financiers, sous le con trô]r. dl! :Ministr e des Fi1~ancc~; 
il c:st soumis, a u point de vue nctunriel, au contrôk ctu M1-

. tr·e c.]u Travail et de la P révoyance sociale. 11 JS • ' ' l 
Le Fonds national est soumis à la surveillance gen~r~ c 

de deux commissaires aux comptes, l 'un désigné pa 1_· k 'i\Im1s
t i·c des Finances, l'autr e p ar le l\1i11istre clu T ravail et de la 

.Prévoyance sociale. . 
Il e.s t t enu cl<' communiquer, sans d(placement, aux r'omm1s-

. • 1 e11t l ptab1·1·1t' ainsi · totis li•1res rco· 1s~rrs c ocnm s c c corn L' saircs, · ' · · ."' . . . 
qne tontes. les pièc•:s JUSt1f 1cat1ves. 

Art. 6!". __ Tous les actes, publil:ations, _communi cations et 
an tres JJ ièces Tclati ves à l 'appli cation de la loi portc_ront, en 
toutes lettres, ! 'indication suivaHtl' : « Fonds nat ional de 
r etrai te des ouvriers mineurs, sous la garantie de 1 'Etat »; 
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iis porteront comme sous-titre, les tcmnes : « Caisse de: pt·é
voyance de .. » avec l 'indication de la circonscr iption dans le 
cas où ces dbcuments se réfèrent aux attributions d'unC' caissc
régionale. 

Art. 66. - Les décisions du conseil cl'administrat.ion sont 
définitives. Néanmoins, le président peut suspendre l 'cxécu
tion de toute décision qui lui paraîtra contraire aux lois otL 
:rnx intér êts de: l 'Etat. Il en est donné avis au "OUYcrncmC'tlt · 

0 > 

si celui-ci n 'a pas statué dans la quinzaine de ret a vis, la 
décision peut être exécutée. 

Art. 67. - Sans préjudice des dispositions, qui ~eront ré
glées par des instructions ultérieures. concernant l 'affiliation 
des ouvriers assurés à la Caisse génfrale de Retraite, la comp
tabilité générale de l 'assurance sera établie suiv:rnt 1111 règle
men tarrêté 11ar le conseil a 'admfnistration ; elle retracerd 
en comptes distincts : 

1. Le sen rice de l 'assm·ance, c'est-à.dire, d'une pnt'l, les ver
semmts faits pour la retraite par les patrons et pm· les ou
viers, d'autre part, le paiement des pensions et nTiocations 
clh·crses pr évues par la loi; 

2. Le service financier, comprenant le mouvement des 
sommes fo1·man t. l 'avoir du F'onds national, y compris le fonds 
Lle réserve; 

3. Le service du fonds spécial des compléments de rentes~ 
4. Le st:rvice administratif, c'est-à-d ire les frais gé11 faa nx. 

de gestion et cl 'administration 

Le service aclministratii fa it l 'objet d 'un budget ammcl, 
qui est soumis au conseil d 'administration pendant le der nier 
trimestre de chaque année; ce buâgct comprend : 

1. Le budget de l 'administratiou centrale dn Fonds natio
nal et l?elui du Couseil supérieur d'arbitra"'e · 

0 , 

2. LP. budget des caisses rle p 1•évoyance régionales élabo1·l' 
par les commissions administratives et soumis à l 'approba
tion du conseil. 

Des crédits complémentaires peuvent, en cours d~exercice, 
être ouverts par décisions spéciales du conseil d 'administra
tion ou, s 'il s'agit des budgets des caisses de prévoyance r é-
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O'ionales par décision dt: la commissiuu administrative; clans 
~e derniers cas, les décisions devront être soumises à l 'appro
bation du conseil d'admh1istrat ion. 

Le compte du service administ~·atif est. soumis 
1

au :onsci~ 
d'administration pendrull le premier semestre de 1 annee qu1 
sui t !!elle à laquelle il se réfère; ce compte s'applique aux 
dépenses effectu~es sur les créilits qui ont été il1 s~:i~s . au 
budget primitif ou qui ont été otner ts en vertu de Pc1s1ons 
complémentaires. 

Il se réfère aux dépenses d 'administration du l~'onds nat io
nal, ainsi qu'à celles des caisses de prévoyance régioJJ ales. 

J\rl. 68. ~ l1e Fonds national alimente le• fonds tks c·om
pléments d{' rentes p révu à l ':ntictc 1-! dos lois coo11dolln:•es 

J.\. cette .fin, il est porté an fonds <les complément:-; un (·api
tal égal à 188 p. c. du mon la ni tles sommes Yersécs à la Ca issc 
"'éi1érale de Retra ite, en applieat ion des lois coordonnées, 
déduction faite, toutefois, du chargement prévu _aa.i:is l~s tarifs 
de cette institution pour ses opérations <le capitahsat1on. 

Le fonds des comp1éments supporte la charge du pn icmcnt 
des compléments de rentes à concurrence de 188 p. e .. des 
rentes constituées à la Caisse rrénérale de Retraite en ii.pphca-o . 
tion des lois coordonnées, ainsi que le paiement des cap:t~nx 
constituti.fs de la rente de veuve, dans le cas où l 'assm é deccde 
célibataire, veuf on diveorcé. 

J.,e fonds des compléments fa it 1 'objet d 'un 'bilan terhniq uc, 
don t le pa!:ïsif comporte le5 rr.~e1 ·vrs mathémat.iqucs des Pnga
o-emcnts en cuurs ou différés. 
° Cc bilan est établi périod iquement. suivau t un règlement 
à intervenir ent.re le Fonds national et la 9aissc générale de 
Retrsite . 

Si la valeur ·représentative des engagements, c'est-à-d ire 
les sommes ro11stitua11t le fon<ls des compléments Ùe rentes, 
lépasse Je chiffres des réverves math!ématiqnes, l 'excéde1~t 

:,st transféré au fonds de réserve pTévu à 1 'article 49 des lois 

coordonnées. 
Réciproquement, le fonds de réserve couvr e le déficit qui 

serait r év'élr par le bilan technique établi périodiquement. 
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Du comité technique et financ1cr. 

.\ rt. 69. -- li est institué :rn $PÏ1 •1n conseil ét'admi uii>tra
t ion un Cùmité technique et financier composé de trois mcm
brcs-patro11s, <le t rois membr es-ouvriers, d'un délégué <lu i\ li
nistl·e du Travail et de la Prévoyance sociale, c1 'un <lélé\.rné 
du Ministre des I!'inances et du directeur ·g-énfrnl. -

Ce comité est présidé par le p résiden t du conseil d 'ndmi
nistration et, en cas a 'absence ou cl 'em1)êchoment de celui-ci, 
par le délégulé du Ministre des li'inances. 

LC's mrrrih1·c~ du comité jonif:sen t, indépendammen t. des 
frni s d<' déplat'cment et <le séjour, d ' nn jeton de présence 
dont le taux sera uniforme. 

Art. 70. - Ce comité se.réunit aussi souvent q ue l 'intérêt 
rlu P oncls national ] "exige, sui- convocat ion de son pré'side11L 
rt. clc' cl!'oit, une fois tous les trois mois. 

Tl ne peut clélihéree que si la majori té de ses memb1·<'s est 
présente. 

Les résolut ions sont prises i't la majo1·it.é des voix; e:n cas 
de part age, la Yoix d n pr0si<lcnt »st prl'ponclfrante. 

11 fait rapport tous les six nwis au conseil cl 'aclrninistra
t ion su:· la situation Financièec tlu Fonds nationa l. 

Il vél'ifio quand et comme il le juge convenable, la situa-
1ion fÎ!lUJ1('Îè 1·<' et le~ r'critur~s. 

Il est tenu un registn des procès-vel'baux des délibérations 
tlu corn i1 c'· tcchn iquc et financier, dont les mcm bres du ron
seil cl 'a<lmin ist 1·ation peuvent lJrendre connaissance au siège 
social. 

Des Caisses de prévoyance. 

Art. 71. - Les exploitations houillères <lu royaume a insi 
que les cxploi1ations assimilées, sont réparties en six circons
criptions teni toriales, formant chacnne le r essort d'une caisse 
d<' prévo:vm1ce. 

1° Les l'Xploitants des charbonnages et des établissements 
a~imiliés de la circonscription, ainsi qne les en trepreneurs 
particul icrs occupant des ouvrien: clal) s ces exp101ta11on!; et 
établissement s ass imilés; 
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2° Les onvriers occupés clans res charbonnages et (•tablis
sements pour compte de ceux-ci ou pou l' compte d 'cnt reprr-
11eurs particuliers. 

.Art 72. - Le siège des Caisses de prévoyance ainsi que 
leur ressor t sont détermirtés commp suit.. 

Caisse de ~fo11s . 

Mous: 
1~cs concessions charbonnière:; tlc N imy et de Belle-Victoi1·e, 

a insi que tout.es les rxploil"ations situées à ] 'ouest de ces 

concessions . 
. 'l'ous les établissements assimil iés situés clans les anondis
sements administratifs de }lons, Ath et Tournai, rt dan::; les 
provinces de la Flandre occidentale et de la F landre orient:1lri. 

Caisse du Centre. 

La Louvière : 
Les exploitations rharbonnières ci-après 

1° Saint-Dcnis-Obourg-Hav1·é; 
2° Strépy et Thieu ; 
3n Bois-du-Luc; 
4° lVIa1:1f age et Boussoit; 
5° Le Levant de Mons; 
6° La Louvière et Sars-Longchamps : 

7° Bray; 
8° lVIariemont-Bascoup; 
9° Ressaix, Leval, Péronnes, Sainte-Aldegonde et Houssu; 

10° Anderlues. 

Tous les établissements assimiliés situés clans les arrondis
sements administratifs de Soignies et de BrtL-..::elles. 

üaisse de Charleroi. 

Charleroi : 
Toutes les autres exploitations charbonnières de la lHO-

vmce de H ainaut. 
'l'ous les .établissements assimilés s itués dans les 1Jr1 ·orn.li~se-

ments administratifs c1<" Cha rleroi, Thni11 et Nivelles. 



1276 ANNALES DES Ml'.'IES UE IlELGlQUE 

Caisse de Namur. 
:-.;am ur : 

'!'ou tes les l · exp mtation:; · cl1"'r·bo1111· ' · , . " ICl'CS et 
af>Sim1lés 
bourg. 

Liégc 

situes clans les provinces d N e 1 amur. 

Caisse de Liége. 

établisscmen ts 
et de r_Juxem-

. 'l~~u tcs le: exploitat ions chnebonnières et 
m1ks clans la province de Liéo·c . 

établ issement !.' at:isi_ 

o· 

Caisse de la Camp ine. 
Ha~scl t : 

Toutes les cxploitnt' 
assimi lés situés :1,111s 1. 1011s ~harbonnièrcs eL établissements 

· ' ' es p1·ovmce~ d 'A 
et dans l 'anondissement d .. ,, nver et de I.imbom ·O' 

L 
::i m1111sLratif <le L · "' 

. es exploi tations cba ·b ., ouvmn. .• " r ,on111cres ou as · .1, · . 
o Cl'CS dans l 'arnnir sc1· t , sm11 ces qm seront 

, ' · on ratiaehccs à !· . · 1 , 
cc c1ans Je i·essort ùc la ucll . . . a ~msse t c prcvoyan -

- q c ces cxplmla tions seront situées. 

.\rt 13 I · . - _Jes ra l!-.E'eS .)p pl'PVOY: , cl . . 
par des comm i<:&ion s . r1 .. L. . . ,mec sont a mm 1~t1·écs 
_

1 

· 1 .i m m1s rat1 vcs com J) , , 1, 
-uc qual1·e r cpréscnbnts tl . l .' . osccs c un p 1·ésidr.nt 

cJ 
, l • , .es exp o1 tat1on s tle cl 1 ' 

es Pla )] isscmen Ls ass im il i > 1 i::n· )011Jrngcs ou · e,,. cc qua Lre 1·e · , 
OU\'l'te 1·s d ' un cléléo·tl<; d "''' : ._ · P l'CSentants <les "' u mrn 1s l1·0 du 'l' ·1 
voyance !':loci::ile d 'un dél ; , ' . . i·n.vai et de la P ré-

'Cguc du Mm istl'e des Finr. nces 
:\l' f. 74 - ] . . · ;es membres 1 t sont nom mr . 

1 
. . Ja ron-; e t les membres ouvriers 

s pai e Min 1stre d ·r . · 
sociale, pa rmi les c d 'd 11 ravall et de la Prévo.va nce 

an l ats clésicr ' · · les r è..,.lcs J>i·csci·i't 
1 

• ones suivant les modali tés et 
0 ' CS p::ir ' ·f ] Les rm1cliclats riu · < ai ic e 62 du pr ésent arrêté. 

' L ne sont ni . l · . . 
J>Olll'l"tinl (·cpenclant " · ~ ~xp 01tant s, 111 ouvriers, ne 
· · Jama1,, consL1Lu · d 

!>1011S adminis tt·ativcs 
1 

J cr au scrn cs rommis-
. . P us c1c la mo"f ' . ·a , 

tat1011 des patrons so't cl 
1 

, 1 1e, soit e · ln represen-
Chac un c des l i ~Les 1 e a i·cpr csc11tation <::tes ouvrier s. 

cJ 
. comprendra b J 

ouhl e de c·el ui des · , , un nom re oe candidats 
, s1cges a pour voi , 

La dmee du mancht c]e · l. 

1 
. ' ·s membres t t d 

)1·rs ouvl'lers est de s ix · pa rons e es mèm-
..., ans. 
,i,n cas de Yacance, le 

clat <le sou prédécesseur. membre rempl aQa1it achève le man-
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J\I·t. 75. - Les commissions ::idmin is tratiYcs o;;c: r éuni!.'sc11t 
au local de la caisse de préYoyancc, sm· ' convocation du pré

::ident, au moins une fois par mois. 
En cas <l ' absence ou d ' empêchement du prrsiclent, le délé

gué du Ministre du Travail et de Prévoyance sociale assume 

la présidence de la Pommission . 
].;a commission ne µe ut délibérer que moyennant la pré-

sence de la moitié au moins des membr es. Les décisior.t son t 
prises il la majorité absolne des voix des m embr es présents. 
l~n cas de paTLage des voix, la voix d u présitlcu L est prépon-

dérante. 
L es délégués du i\ l in is tte du 'l'n1vai l e t de la P11évoyn nrc 

sociale et du :l\lini. tre des F ina nces onL voix délibérative. 

. \ rt. 76. - Les commissions 11dministraLives areêten t leur 
règlement cl'or ch e int6ricur; r el ui-ci rst soum is à l 'a]lp ro

baLion du conseil d '!ldministraLion du Fonds n ation al ; 
Elles prépa.L'en t, da11s le cours du dernier trimes! r e, el au 

plus tard, le 30 novembre de chaque année, à l ,.intenention 
du d ir ecteur, le budget de pr~vision pour les dépenses admi-
11 istnüi ,·cs clc 1 'exercice su inllll. Cu budget pourra être com
plété par <les d écision s ult ér ie t.1res sp éciales. Le budget, ainsi 
que res décisions ultér ic11 rcs, ser ont &011111 i::: à l 'npproba t ion 
<lu ronseil <l 'admini stration {1u li'on ds nnt ional et h1rorpot·és 

d1111s lt> budget de cc dernier . 
Chaque année, au cours d 11 JH'Cmicr semest re, avant l 'exp i

rntio11 f1 tt quatr ième mois, les commissions élaborent, à 1 'in-
1crvent ion du directeur , le compte rles d épenses effectuées 
~nr les rrédits inscrits au budget ~le l 'cxc1·eice Ol~ par les dé-

cision romplémentaircs. 
Ce compte sera arlress<l au l1'onds national, pour app roba-

t.ion, et incorporé du.ns le C'o111ptc <les dépense::; de relui-ci. 

Art. 77. - Aucun paiement concemant le budget achni

n istratif ne pourra M r e effcrtué q ne sm crécl it om·ert. 

Art. 78. - Le mode de contl'ô lc de la romptabil ité d es 

1caisses de prévoyance, ains i que les vérifi cations ·des cloc11
-

me11 ts et renseignements fomnis lîar les exploitants, seroi~L' 
i·rglés par des ins tructions m inistérielles. 
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Art. 79. - Il est ndjoint ù la commission administrntiYc 
m1 directeur cha rgé, conjuintcmcnt avec celle-ci, clc la ~estion 
de Ja caisse de prrvoyance. 

Î.JC directeur est nomm é par le conseil d 'administl'ation du 
Fonds national ; sa nomination est soumise à l '.'.lgréntion clu 
1Winistr e du Travail et de la Prévoyan ce sociale. 

Il est placé sous la direct ion èlu directeur général <lu Foncls 
national et sous la surveillance du président de la c .. mmis
sion :i.dmfoistrative. 

Dans le ca<lre de la gestion ordinaire cJu Fonds national, 
prén10 à l 'a rticle 64 des lois coordonnées ,il assure la gestion 
journalière· de la caisi;e de prévoyance et veill e à l 'exécution 
des mesures nécessa ires pour le fonctionnement de l 'assu-
1·ance. 

P our l 'accomplissemen t de ses de voirs administratifs, il cor-
1·espond d irectement avec Je directeur généra l du Fonds 11a
ti9na1 . 

Il prépare les p~·ojets de budget, a insi que les comptes qui 
doivent être soumis à la commission administrative. 

Il as:ume, en outre, les fonctions de secrétafre de la com
mission arJministrative et rédige les p r ocès-verbaux des séan: 
ces et la correspondance. Il concourt, avec le pré'sident de 
la commission, à l 'exécution des décisions de celle-ci'. 

Art. 80. - l1es caisses de p révoy1:1n c() sont tenues de mettre 
à la disposition des assujettis et de leurs ayants ch·oH, dans 
un local qui leur est accessible, un exemplair e des dispositions 
Jé'gales et r églementaires qui les concement. 

E lles tiendron t, en outre, à la disposition des intéressés, 
un registre ail floc en vue de la consignation de réclamations 
éventuelles. 

Section Il. - Du conseil supériem· d 'arbitrage. 

Art. 81. - Le conseil supérieur d 'arbitrage a pour mis
sion cle statuer; comme juridiction d'appel sur les décisions 
des commissions administratives. 

Son siège est établi à Bruxelles. 
T..ies décisions du conseil sont définitives,. sal'lf ' pourvoi en 

cassation. 
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Art. 82. _ Le conseil supérieur d 'arbitrage se compose : 
10 D 'un magist rat, ou ancien magistr at , de l 'ordre judi-

ciaire, en qualité de président; 
2° D 'un greffier-secrétaire; . 
3'' De deux membres patrons et de de1L'i: membres ouvriers, 
Le directeur général du Fond~ national d.e retr~ite des 

ouvriers mineurs peut nssis t·er , a v~c Yoix !"qnsultat1ve, aux 

réunions de ce conseil. . .•. . 
'rl est désigné, suivant la néc~ssité, des .prés1aents, grc.fl,1crs

secr étaires ·~t membres, en nombre su-ff1 sant, en quahte de 

supplénnts. 

Art. 83. _ . Les présidents etfectif et sup~~ant sont n_om-

é l ROI . . les rrrcfîiers-secrétn ires effect1f et suppl eant ms par e , ,.., p , 
sont désignés par le l\Iinist'.re du Tra.mil et de la rcvoyancc 

sociale. 
l1es membres patrons et les membres onv~riers sonl. n.om-

1 l\[ .. t. du Trava il et de la Prcvoyance sociale més par e .l • uns ic • ' . dé. 
' , 1 d '.dats p atrons et les candidats ouvriers, . SI· 

parnu ~s c. an] I dnfüés et les rèo·lrs prescrites par l ·ar-
rrnés suwant es mo " ~ 

Bclc 62 du vrésent arr êté. 

·\rt 84 - Les membres du conseil 5upéricur d 'a1·bitrnge 
cx;rce~t ieurs :fonctions gratui tement. Toutefois, il .k;n· est 

• l , · • et de deplace-attribué, indépendamment des frms c1e sCJOlll . 

ent un ; eton de présence dont le taux sera umforme. 
m ' • ·• . 

CHAPITRE VI. -- De la compétence des .nganismes 
de ,iilridiction. 

· · l · · t atiYes des caisi;es de Art. 85. - Les comm1ss1on~ aC1mm1s r 
, stat uent au premrnr ressort : 

prevoyan ce t . ùemande ten<lant nu bénéfirc des avantages 
1° Sur tou e · . . . 

des lois sui· la 1·rtruite ùes onvr1cr5 mrnems; 
Prévus par une · 1· 

abilité clcs demandes clc pension, en npp 1ca-20 Sur la recev , cl 
. t' ons conclues aYcc les 1Jays •etrangeTS, ans 

tion des com·en 1 . 
. . fi ·ées par ces co11ventlons. les limites x 

_ 'l'ouie demn,nae ùoit être .aclres~ér., soit 11irec
.A.rt. 86·. , l 'intormé<:lia ire cles exploitants affiliés, à la 

tement, s01t a • . d ,' d 
. . d i"nistrative de la. c1Jtsse e prevoyance, ans comm1ss10n a m 
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le r essort de l li aque e est située l 'explo' t . 
occupé, en dernier lieu. , i at1on où l 'ouvrier est 

Les demandes de pension ou . 1 'all . t , t' d u ocat10n . t d . eI ven wn 'uue exnloitation ffil . , ' rn ro ll1tes à l ' in-
. . . . - a icc sont · · 

c1 sui un formulaire ad h l ' mscrites par celles 

J 
.,,, oc, ( ont le modèl -

e .1.' o11ds national et fourn i. O'ratu' t e sera an êté par 
. f "' l cmcnt aux s ''t' qui en cront la demande. un , , . , ' , ·ocw ·es affiliées 

d . d ' rccep1sse de la d d 
u Jour e la réception de celle-ci t d , . , eman e, daté 

' es ehvre au demandeur 

. A.r~ . .'l~ . - Toute demande doit être accom " , . 
JUSt1fi cat1ves comprenant nota P:l.,...nee <l(.;s pièces 

' 1 cmment . 

En ce qui concerne les ouvriers : 

1° Un extrait de l 'acte de l 'état civil 
la date de naissance de l 'intiér essé. constatant le 1 icu et 

2° u . ' . . n extrait du r egistre de la populati . 
s1iuat10n d'état-civil de l 'inte'ress' ( . ,on mentwnnant. la e marrn '·e'l'b t . 
ou divorcé) ; ' " 1 a aire, veuf 

30 Un extrait de l 'acte de naissance d e l'épouse . • 
4° Un 0tat. de service, constata11t la d , ' 

f
'f urre de son tl'avail 

e .·e_ciif dans les charbonnaoO'es ou dans l l 
1 

·es exp oitations assi-
m1 ees; 

5r Le li net, ou les li vrets, d 'ouvrier . 
6° S'l ' · l ' ' • J s agit c nn ouvrier in va li de , . " " , . 

établissant son incapacatié d t , . ' •
111 

cei tificat med1cal 

1
,. ù . e iavmller normal d 
m ustr1e assujettie u emen t ans . ' - om· cause ùe maladie. . 

E n ce qui concerne les veuves . 

p 'Cn extra it de l 'acte d l " . .. . 
sance, le maria e ou 1 .·e et ctt c1v1.l constatan t la 11ais-

zo U n i., .g d ,es ma11ages successrfs de l 'intér1~ssée . 
,,,, E ('X 1 ait e 1 acte de décès du mari'. ' 
'' ' vcntuelfoment un . . 1 . , . ' titula ir e d 'un . , cc1tJ lC<tl etabhssant que le mari était 

e pension · 
4·· (T n extrait des a~tes de . d 16 · · nmssancc des e1rfants de moins 

e ans, issus du mariage ou dont ]n. la charge. ,s époux ava ient nssum é 

E n cc qui e011cerne les orph elins : 

1° Un 0xtn1 it de l 'act e 1 l ' ce état civil constatant },·1 11a1·s-
sanc1.-: des intéressés . 

' 

1 

~ 
1 
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2° Un extrait de l 'acte ùe l 'éla t ciYi l constatant le déc(·s 
<les parents oil des époux qui avairut assum é la cl1arge: c.1es 
intéressés . ou de l 'assur é, clans Il' cas Ott celui -ci a assumé 
scnl la charge des enfants. 

1 

La commission admi11istrali\·e pcnt exiger pour toute ('.c-
mande tous aut1·es documents fJU 'elle jugerait utiles. 

Il appartient aux demandeurs an bénéfice des avautages 
p révus par les lois coordonnées d 'établil' la duréè de leurs 
services dans les exploitations affi1 iées par des état:, cJ\•livré-s 

par cell es-ci. 
La preuve testimoniale n'est a{lmise que lorsqu 'il est élabli 

que les e:'.\."})loit ations af filiéeî>, où les ouvri~rs intéressés p r é
tendent avoir éié occupés, n'ont plus d 'archives complètes 

par suite de cause majeure. 
Toutefois, la preuYc tcstimonialè 11 'est pas admise pou r· 

les années postérieures au 1•r jan \·icr 1925. 

Art. 88. - L'instruction des demandes par la comm1ss1on 
;:idministrative se fait sur examen des pièces du dossier et 

documents fournis par l 'impétrant. 
La commission statue: su·r chaque affaire séance temu1iû (Ill, 

a.u plus tard, à la séance ttui suit celle dans laquelle 0111. eu 
lieu les derniers débats. ' · 

Art. 89. - l..ia commission adn1inistrativc a le puuvofr J e 
prescrire toutqs mesures d 'industion, notamment 

D'ordonner des euquêtes sut' la situa i.ion des intért' ss:·s, de 
p rescrire des expertises médicales, d e requlérir tous 1·cnsei
gncments, ù 'entendre tous témoins, de réc!amcr aux impé

trants tonte.~ c•xplicaiiolls. 
Le demandeur peut être convoqué, par ies soins du 1.1u·ec

l GUl' de la. caisse de prérnyance, par let tre recommant1ée. ] l a 
la fa culté de se foire repr rscnte r, <levant la commission rLdmi 

uistrative, par une personne munie d ' une pt·ocLnhtion sur· 
·papier liure, dans le cas oü là commis5io11 administra tive rst i

mcr ait sa oompnrùtion n!écessa:ire ou utile. 

Art. 90. - l ia commission administr ai.ive p eut décide;· que 
)es enquHes son! tenues par ~<· président de la commis~ion , 
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assisté clu <lirecteûr de la caisse de µl'évoyauce en qual ité de 
secrétai l'e, d ·un délégué patron et c1 '11n cli.ilégué ouvrier . · 

Il est tenu un procès-Yerbal des résultats de ces enqu0tes. Le 
procès-verbal est communiqué à la commission administrntive. 

Art. 91. - Les décisions rendues par la commission admi
nistrative sont consérvées eu mi1rnles clans le dossier dr chaque 
impétrant. 

E lles sont noiifïées aux intéressés pal' carte ou lrt i re Ol'(li
na il'e à la poste, par les soins <lu d irectem· cle la caisse de 
prévoya nce. En cas de rejet, copie, ce\:tii'iéc confo1·me, de la 
décision est notifiée par pli r ecommandé; la notification por te 
6galemcnt avis qu'appel peut être interj C'té dans le délai pres
<'rit cle trois mois. 

Art. 92. - Les décisions des cornrnissi'ons administratives 
sont susceptibles cl '~ppel deva11t le conseil st1}Yéricur d 'arbi
trage. 

Ar t. 93. - Vappel appartient à chacunr des parti es en 
<'ause. sojt au demandeur en pension, soi t pour les autres 
rpariies (Etat et Fonds national) au directeur cle la caisse 
de prévoyunce, poursuites et diligences du directeur général 
cl u Fonds national. 

Ar t. 94. - T.,e déla i pour interjctel' appel est do trois mois, 
à compter du jour de la notificationde la décision rendue en 
premier r essort. 

n rst formé soit par une déclaration faite au local dt.> la 
caisse et cons ign ée dans un registre ad hoc par le direc1E:tn' 
de la caisse de prévoyance ou son préposé, soit par lettre re
cornm an dc'e adressée au clirecteu1· de la caisse de prévoyance. 

Le <kmandeur est avisé par pli recommandé, à la diligence 
du directeur de la caisse de prévoyance, de l"appel interjeté 
en sa cause par celui-ci. 

Art. 95. - Lorsqu 'un appel est interjeté, le directeur de 
la caisse de prévoyance transmet le dossier de l 'intéressé- au 
g1·effier du conseil supérieur rl'arbitrage; celui-ci en accuse 
1·éreption en mentionnant le numéro cle l 'inscription de l 'af
faire au rôle d'appel. 

i 

l 
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. 96 - Le conseil supéricm s<:: réunit snr com·ucatio~ 
Ait. . .~ 'c1 t Il procède à l 'instruction des demancles sm 

de son p1es1 en . l '" , t 
cl 11 ·e· ces e1 d<lcnments fournis par impctran . 

' x·1men es ) " 1 tard 
< • , sur chaque affa ire séauce tena11te <ln. nu p us c. ' 

11 stdtue . . ·ll d . laquelle ont en lieu les dermers i't là séance qm smt cc e ans ' 

d:Jba ts. 

. . . 'l Y a lieu à enquête, le c01rneil 
Art 97 - Dans le cas ou 1 

· ' l'art icle 
, : . · ~d , le· pouvoirs cl ' instruct10n p r évus a snper1enr possc e. ,~ 

89 du présent arretc. ·i , s 
. , : . ,1 · ·irbi tra O'e lfl juae ut1 e ou nece -

S. 1 onse1l supc11elll '" ' "' o d't 
l e . c , , t com1laraître en personne devant le 1 

.. · ·e l 'm icressc peu · a' ne 
s.in '. f ;.,.e r eprésenter par une personne mume u conseil ou se a.u. 
)l·oeuration sur papier libre , 

1 1 '1"ntéressr est convoque pat· lettre recomman-Dans ce cas. · . 
] , , la diliacnce du greffi er. ( re, a ei 

T , isiOO!': <lu C01~5ei l supérieur a ·arbitn.~c 
·\rt.' 98. - .ues dec · ~ · d s membres pre-
~ · . , la maJ·orité absolue des voies e 

~ont pr ises a 

Hcnts. d . . . la voix du p résident est. pré-
En cas de partage es voix, < 

JJOudéran te. . , , , . lettre ordinaire dn 
Elles son1· notifiées aux Jllt(•ressps p<11 ] la notificat.iou 
i·r· . Lhn5 Io c·1s de roj0t -rln lu demam e, g'l'C L Jel. < < ' ' , 

fal't l)ar lettre recornmanclee , a11 
se • ] l "sse à." pr e\'OTc -. . -. ,; 1·t·écs à la connais-ia nc·c· ce a ca1 . ~, . . . 

Elles son t p 1 ] . <le ! 'intér essé est rC't Out'l11' a rrllC'-Cl. , tente et e c ossier 1 
cc compe ·11utc <les· décisions l'enclnes au greffe c u C'1m-Il est tenue m1 
sC' il supérieur. 

CHAPITRE VII. - Dispositions finales. 

La liquidation aux Jivc~·s ayu nts droi t des pcn-
Art. 99. - . . t' ns et al locations à charge de léments maJora io , . 

s ions, su pp Fo11d; national, .~e fait mens uellement_ et a t PJ ;11~ 
l 'Etat et <ln . , 1 . . de p révoyance qn1 a p r oceclc 
, l u par les sorns oc a ca isse . 
t•c 1 

' . cl 1 demande. 
i"\ l 'instruct10n e a. . 1 t' mensuelle le montant a1mnel d cette h qu1c a ·1011 , 1 

E n vue e . . rén1s pal' Jo.5 lois <'Oorc1011n 6cs est re1H u 
des divers a.va.nt.ages p • 
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<l ivisible par douze, suivant .Jes r ègles tiu i seront établies par 
instruction minü,térielles. 

Les !rentes de vie_illesse, de survie et de veuve, à charge de 
la Caisse générale de Retraite, acquises par 1s intérssés pen
sionnés, en vertu d'une des lois spéciales sur la retTaitc des 
ouvriers mineurs, sont liquidés à ! ' intervention du Fonds 
national. 

Sans préjudice atl."( dispositions pr~vucs à l 'arti cle 38 du 
p1·ésent anêté, les r entes devieülesse, de sur,rie et de veuve, 
à charge de la Caisse générale de Retraite, acquises par des' 
intéressés pensionnés en vertu de la 1oi généraie des pensions, 
au moyen des versements effectués en application d 'une des 
lois spéciales sur la retraite J es ouvriers minem·s, sont liqui
dres par la Caisse g6nérale de Retraite. Les complé:mr.nts des 
dites rentes à C'harge du F onds national sont également. iiqui 
dés par la Caisse générale. de Retraite. 

Al't . 100. - Toute demande de pension de vieillesse,' int~·o
duite dans les quinze jours, suivant la date anniver saire de 
l'âge légal de la retraite est considérée comme étant intro
duite à cette date anniver saire. 

De même, toute demande d e pension de veuve ou d'allo
cation cl'o1·phelin , introduite dans les quinze jours suivant 
h: date <ln décès du mari ou du demicr conjoint qui assumait 
ln charge de l 'orpht>lin, est considéré comme étant introduite 
à cette date du décès. · 

A rt. 101. - Sont insaisissables et incessibles, les r entes 
:.icquises à la Caisse générale de Retraite au moyen des verse
ments effectués obligatoirement en vertu d'une des lois d'as
surance sur la retraite des auvriers mineurs, ainsi que les 
compléments de rentes constitués au l'i'onds national en exé
cution des lois coordonnées. 

Cette insaisjssabilité et cette incessibilité ne peuvent, tou
tefois pas être invoquées contre l'Etat, le Fonds national et 
la Caisse génfaale de Retraite. 

Sont saisissables et cessibles, dans la mesure indiquée ci
:ipl'ès, les allocations. suppléments et majorations à charge, 
tant de l 'Etat que du l'i'opds na.tional, accordée à des per-
sonnes hospitalis~es aux frais des pouvoirs publics. ' 

\ 
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Art. 102. - - Si la persvnne hospitalisée . r:ço,it l 'en.1 retien 

let l ., 1)art1e saisissable ~t cessible est flxce a c0Bcurrence corn p , •• , , , , 
] ] - t1"e1·s d·u montant ofoba l des avantages cram1cres a ce!': ceux ::> 

l 'alinéa 2 de l 'article précé<lcnt. 

Art. 103. _ Si la personne: hospita l i s~e ne reçoit riu 'un 

t , t"cn partiel, ·la partie saisissable et cessible est. évaluée 
en re J • • • • bl 1· , les 
aux quot.ités i11cli.quées de h1 pé~rtie sa1s1ssa e . ixee pom· . 
intéressé8 QUi reçoivent l'entretlen complet : 

Nourriture 
Logement 
Vê.temen ts 
E clafrage et chaufïagc 

5/10 
3/10 
1/ l Q. 
1/ 10 

. 10,i _ La partie saisissable de la pension est C'édée 
Art. ':t. h "t 1\ , t de ces 

fi 1, admüùstration osp1 a ier e par ac e -·1u pro t c une dm. . . . .t 
' . , l 'hospitalisé et par l 'a 1111strat1on llosp1 a-
sion s1"'ne par J ' 

' 
0 

, . d"recteur de la caisse de préYoyance c rnrgce 
1 ière adresse &U. 1 . 

' . . d . d es arréra"'es de pension. . 
de la hqm atwi~ t 1 ;. ndica~ion que l'hospitfLlisë jouti de l 'en-

Cct acte contJCn 
1 

. f. · de l 'établissement ces-
tretien complet ou partiel aux rais 
gjoimaire. 

10- ' ·eo ·1cJministrations hospitalières qui désirent Art b. - u ·' ( .1 • • • • 
· ·on de la IJartie saisissable de la pension attr1-

entrer en possessi . t 
d b , 'fi"ciaires dont elle:; assument gratmtemen 

b , e à es e.ne . . . d 
ue . let ou parfcl doivent mtrodmre w;e e-

l 'entret1en, comp ' . . . d 1 . 
. , <le la commission adn11mstrat1ve e a. caisse 

mando aupres . d . t' , 
i a statué sur les drolts es m cresses. 

d )l'éYoyance qu < ' • d 
Il l · t" qui pourraient sm·gir à 1 occusion es 
L s "ontesta wns . . . t 

e V 1 s pa.r les commissions adrrnmstrahves. son 
décisions renc ue ' . . , b" . 
. ' tence du conseil supérieur cl ar itrnge. dt- la compc 

6 _ La liquidation du montant de la portion sais~e 
Al:t. ,

10 
· 1 u aux échéances fixées par l 'article 99 <lu pr c

on cedee a 1e 
sent arrêté. 

Les intéressés aclmis au bénéfice des avantages 
Art. 

107
· 1- 1 1·s cooi·données ne. peuvent prétendre au béné-

, vils 11ai· es 0 ' 1 ' ' l 
fll'C . t'ons et allocations prévues par la oi gencra e 
i" ce des rnaJora 1 1 ' 1 

· • par la loi sur la pension des emp oycs. des pensions ou 
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L 'iiiterdict ion p r évue à l 'alinéa pr écéden t ne s 'applique 
pas aux veu ves visées à l 'article 29, alinéa 8, aux ouvriers 
vii;és à l 'article 62, alinéas 24 et 27, à cetLx visés à l 'ar ticle 
39, alinéas 6 et 7, ni aux bénéficiaires de l 'allocat ion prévue 
par la dü,'J)osi tion additionnelle des lois coordonn~es. 

Art. 108 - Pour l 'application de l 'article 65 des lois coor
données, par traitements 11 faut entendre l es t:rahements 
suppléments dP, traitement, casuel et émoluments Yisés di1n~ 
le~ ~ta~uts organiques de fa caisse des veuves et orphelins du 
1\'(m1stcr e de ! 'Intérieur, à laquelle sont afffüés le~ fonction
naires et agents du :Ministère du Travail et de la Prévoyance 
sociale. · 

_Art. 109. - "Cne table de mortalité, spéciale aux ouvriers 
mineurs, sera dressée pour l 'exécution des lois coordonnées. 

1:Jn arr_êté de Notre Ministre du Travail et de la Prévoyance 
sociale f ixera ! 'époque à laquelle cette table de mortalité 
devr a être soumise à ~on approbation . 

A:t: 110. - Pour l 'application de la loi du 25 juin J 937, 
n~oclif~ant et comp létant la loi du !"' août 1930, les diligences 
c1-ap1·cs seront faites <l 'office p ar les caisses de pr évoyancé : 

1" .Appl~cation du nouveau taux de t outes les p ension::. si 
h1 ch1 e 101 n 'a p as apporté de modification aux conditions 
<l 'admission à ces pensions. . ' 

E n cc qui concerne les intéressés titulair es d 'une allocation 
cl ' inn 1li<litr, il sera 1Jrocédé comme suit : 

a) Pour l 'intéressé dont l 'ensemble des ser vices est infé-
1·ieur à vingt ans, il ser a accordé la pension la plus fa• orable 
l'll égard aux intér êts de l 'allocatail'e . 

b) .Pour l 'intéressé qu i réu11it plu~ <le vinô't ans au fond 1 b , 

1 se1:a a_cc_ordé également la p<'nsion la plus favorabl~ eu égard 
<1 Ux ml<'l'els cle l 'allocataire en cause . 

c) Pou r l'in1ér essé r éunis::;ant· plu~ de vingt ans a n fond 
c·t à la .-;tu·face, dont moins de v:i n..,t a u fond il sera accor dé 0 , 

une pension sur la base de la totalité ·d es ser vices affectée du 
roc f' fi cir nt f: urfacc, afin <le permettre à l 'intiéressé d<: bénl:fi
rim· ii 60 ans cle la J)Cnsion ck vieill esse prévue à l 'article 33 
01.l 33bis; 

l 

l 

1 
~ · 
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2° E xamen du droit au bénéfi ce du cnar bou, des veuves 
bénéficia ires cl 'w1e pens io11 en applica tion de l 'Qr 1.iclc 25 de 

la loi du r r aout 1930 ; 

30 Gx • .11 nen <les droiis des Yèuves an bénéfice d 'une pen
sion <le veuve de 1,200 francs d ·après le5 données du H:levë 
des ser dces fi guran t dé.jà à leur dossier ; 

40 A ttribut ion aux invalides de la pension de vieülcsse 

p rérne à l 'article 33bis de la loi; 

50 Att ribution aux ou n icr::-: pensionnés a u t itre de l "a r ticle 
36 de la loi d u 1•r août 1930, dn supplément p révu à l 'alinfa 
12 de cet ar ticle, d 'a.près les données du r elevé des services 
qui se trouve déjà consign l> au dossier de chaque intér e&sé. 

E n ce oui concerne les demandes a 'allocation d 'innsli<liié 
in tr odtùte; après le 1 •• janvier 1935 et qui ont fa it l'objet 
d 'w

1
e décÎ$Îon d e r ejet pour introduction tardivP (dépa:sse

rnen t du délai d 'un an) , les intéressés qui n 'on t pas 1·epris 
du trava il dcptùs la décision de rej et intervenue en lem ra use 
r t les in tJér cssés dont la demande d'allocation a été introduite 
an.

1 11 
t l 'cxpiration d 'un terme <le deux uns, à compter de la 

date de la cessation de travail à la mine, ser ont invités pa r 
les caisses de prévoyance à introduir e une n ouvelle demande. 

Art. 111. - Toutes les demandes tendant à obtenir, en vertu 
des nouYelles disp ositions de la lqi du 25 juin 1937, une pen
sion ou LUlC modifi cation de celle-ci, qui auron t ét é in trodu ites 
aup rès des caisses de p révoyance: ~Y~nt le ~1 déc<'mbrc 1937, 
seront considérées comme ayant ete 111 t rndn1tes au r · octobre 

rn:n 

Art. 112. - Les d ispositions des anêtl>s royaux an térieurs, 
i ne son t pas r eprises dans le p résent arrêt é, sont abrogées, 

~~ 'e:xccntiion des dispositions de l 'a r rêt é royal du .J: mai 1933, 
. u ,;ant l 'arra11gcmen t en vue de l 'exécu tion de la con-app10 , . , 

vent ion franco-belge du 21 ma1 1927. 
Il sera pour vn au r èglœnent d es questions qui nr sont pas 

visées par les présentes dispo~ i t ions ~)al' de~ .ai·:·ê.trs royaux 
nJtérieurs. ainsi que par des rn ::;truct1ons m m1sterielles. 
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Art. 113. - Les dispositÎoru; du présent arrêté entreront en 
Yigueur le 1°' ClCtobre -1937. 

Art. 114. - Notre Ministre du Travail et de la Prévoyance 
social,e ~st chargé de l 'exéeution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 15 octobre 1937. 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre du Travail et de la Prévoyance sociale, 

A. DELATT:R.E. 
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UINIS'rERE DES AFF AIRES ECONOMH-lUES 

DIRECTION CENERALE DES MINES 

Circulahes Ministérielles 
et Instructions concernant la Police des Mines 

Tenue des plans de mines. 

N° 13 G/6736. 
Bruxelles, 25 septembre 1937. 

:M:onsicnr l'Ingén icm· en Chef, 

Dans son rapport scmest1·iel sur la situation, pcncinnt le 
1wemiel' semestre de 1937 des divers éta blisscmcnts ressor t is
sant au S" anondisscmcnt des Mines, M. l 'Ingénieur en Chcf 
Directeur de cet ;.1t'l'ondisscmcnt s'est exp rimé, au sujet de 
la tenue des plans des exploitations souterraines des mines 
de houille, comme il est rep roduit ri-après : 

« En œmettn.nt leurs plans, de:;: géomètres de charbonnages 
ont signalr les clifficultrs, de plus en plus grandes que in ·(·

sentent les leYés à la boussole par suite de l'encombrement 
<les galeri~s et des tailles par les tuyauteries d'a ir cornpri m1\ 
les cadres métalliques, les couloirs oscillants, les scrapers ... 

» A cansc de l ' intensité dn travail d1.1ns les mines. il est 
impossible a 'enlever ces objets métalliqnes pour soustraire 
la boussole à lem influence. Î.Je procérl\J habituel, p ar eoup 
d'avant et d'arrière, n'offre p lus suffisamment de garant ies. 
Il est souvent diffirilc de 1rouvci: t-ne hase pour or ien1e l' un 

levé . 


